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La loi prévoit qu’un débat d’orientations budgétaires doit 
se tenir dans les 10 semaines qui précèdent l’adoption du 
budget. L’article 107 de la loi NOTRE a modifié l’article L 
2312-1 du CGCT et impose de présenter un rapport sur les 
orientations budgétaires de l’exercice, les engagements 
pluriannuels envisagés, la structure et l’évolution des dé-
penses, ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 

Il fait l’objet d’une transmission au représentant de l’État, 
d’une publication et d’un débat, dont il est pris acte par 
une délibération spécifique. 

L’adoption du BP 2026 est prévue en avril prochain et de-
vra répondre au mieux aux préoccupations de la popula-
tion honfleuraise, tout en intégrant les contraintes liées au 
contexte économique et financier. Avec l’échéance élec-
torale de mars prochain, il appartiendra à la prochaine 
équipe municipale d’adopter le BP 2026 et d’effectuer les 
arbitrages définitifs.

Le présent rapport vise à introduire ce débat qui aura lieu 
le 23 février et qui s’articulera autour des points ci-contre.
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I. Le contexte budgétaire 2026
1.1. Une croissance faible et un taux d’inflation mesuré

La croissance mondiale résiste malgré de multiples chocs. Pour les deux pro-
chaines années, nous prévoyons une croissance mondiale en léger ralentisse-
ment, à 3,2 % en 2025 et 3 % en 2026, après 3,0 % en 2024, ce qui reste une 
performance remarquable alors que l’activité fait face à de fortes difficultés, à 
commencer par les droits de douane de l’administration américaine.

Côté politique monétaire, la Fed poursuivrait son cycle de baisses de taux, 
tandis que la BCE s’arrêterait à 2 %. Toutefois, les risques sur la croissance 
mondiale demeurent élevés. Les effets de la hausse des droits de douane ne 
sont pas encore pleinement ressentis et les tensions géopolitiques avec la 
Russie et au Moyen-Orient demeurent élevées.

La croissance en zone euro s’établirait à 1 % en 2025 puis environ 1,2 % en 
2026 après 0,8 % en 2024.

En 2025, l’inflation resterait en moyenne légèrement au-dessus de la cible 
de la BCE soit, à 2,1 %, avant de fléchir plus nettement cette année à 1,9 %, 
sous les effets cumulés de l’appréciation de l’euro et de la baisse des prix du 
pétrole et du gaz.

Concernant plus spécifiquement la France, les prévisions anticipent une crois-
sance de 0,8 % en 2025 et 1,0 % en 2026, malgré l’incertitude politique qui 
a coûté 0,2 à 0,3 point de pourcentage de croissance en 2025 et continuerait 
à freiner la reprise en 2026, en particulier la consommation des ménages et 
l’investissement des entreprises.
S’agissant de l’inflation, celle-ci s’est limitée à 1 % en 2025, après avoir at-
teint 2,3 % en 2024 et serait de 1,3 % en 2026.

1.2. La crise des finances publiques et ses conséquences sur les collectivités 
locales

La situation continue à se dégrader avec notamment une dette publique tou-
jours plus importante, couplée à un déficit public abyssal.
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En effet, en 2024, le déficit public s’établit à 169,6 milliards d’euros, soit 
5,8 % du produit intérieur brut, après 5,4 % en 2023 et 4,7 % en 2022. On 
souligne toutefois que les administrations publiques centrales portent l’essen-
tiel du déficit public.

Ce dernier va mécaniquement dégrader le niveau de la dette publique qui 
augmente de 203 Md€ en 2024 pour atteindre 3 305 Md€. Le ratio de dette 
publique en point de PIB passe à 113,2 % en 2024, alors qu’il était de 109,8 % 
fin 2023.

On note toutefois que si la dette de l’État progresse, la dette des collectivi-
tés en pourcentage du PIB reste stable depuis les lois de décentralisation de 
1982-1983. Le niveau d’endettement du secteur public local s’est toujours 
situé à un niveau proche de 10 % alors que l’État dépasse depuis la crise sani-
taire de 2020 les 90 %.

La loi de finances 2026 prévoit que, pour 2025, le déficit public pourrait s’éta-
blir à 5,4 % du PIB et vise 4,7 % du PIB en 2026. Par ailleurs, la loi de finances 
propose une réduction du déficit compatible avec la trajectoire de retour sous 
les 3 % en 2029.

Le projet de budget se fonde donc sur les hypothèses suivantes :

2025 2026
Croissance +0,7 % +0,9 %
Inflation + 1 % +1,3 %
Déficit public 5,4 % du PIB 4,7 % du PIB
Dette publique 116 % du PIB 118 % du PIB

II. Les collectivités locales associées au redressement des comptes 
publics 
2.1. La situation financière des collectivités locales

Dans une récente note de conjoncture sur la situation financière des collectivi-
tés locales, note basée sur les données des comptes administratifs et comptes 
financiers uniques 2024, on relève les premières tendances suivantes.
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L’encours de la dette des collectivités locales est de 212.7 milliards d’euros et 
l’épargne brute se situe à 41.9 milliards d’euros à l’issue de l’exercice 2024. 
La capacité de désendettement, toutes collectivités locales confondues, est 
donc de 5.1 années, soit en-deçà du seuil d’alerte fixé à 12 ans. On peut 
toutefois observer une hétérogénéité entre collectivités avec notamment les 
départements, dont la situation s’est dégradée en 2023 et 2024, en raison 
entre autres de la forte baisse des droits de mutations.

La note de conjoncture indique «  qu’en 2024, les collectivités locales ont 
confirmé la croissance continue de l’investissement observée depuis 2021 
(…). Ces niveaux historiques ont été financés à 29 % par une épargne nette 
en repli, conséquence d’un effet de ciseaux particulièrement marqué. L’infla-
tion a continué à produire avec un décalage ses effets en raison de la struc-
ture des dépenses des collectivités. »

Les recettes cumulées ralentissent du fait des dotations et des recettes fis-
cales. Le financement a été complété par un important recours à l’emprunt 
qui a représenté 34 % du financement des investissements. 

Ce rapport indique encore «  Les recettes fiscales seront pour la première 
année ponctionnées au titre du dispositif de lissage conjoncturel des recettes 
fiscales (DILICO). Le besoin de financement restera à un niveau important et 
sera comblé par un recours à l’emprunt encore fort. »

Malgré le prélèvement de 1 milliard d’euros de l’État sur les ressources des 
collectivités locales (DILICO qui concerne 1 924 communes, 50 départements, 
12 régions et 141 EPCI prélevés) et la hausse de 3 points du taux de contri-
bution employeur à la CNRACL, l’épargne nette des collectivités en 2025 serait 
stable. Toutefois la capacité de désendettement des collectivités passerait de 
5.1 années à 5.3 années, conséquence d’un important recours à l’emprunt pour 
financer une politique d’investissement dynamique portée par les communes.

2.2. La participation des collectivités locales au redressement des comptes 
publics

n Rappel des mesures marquantes de la Loi de finances 2025 :
Plusieurs mesures concernaient les collectivités locales et leurs participations 
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au redressement des comptes publics dans la loi de finances pour 2025. Par-
mi celles-ci on peut citer :

•	 Article 107 : Baisse de 487 M€ des variables d’ajustement (compensations 
	 de l’État versées aux collectivités),
•	 Article 107 : Hausse de 150 M€ de la DGF prélevée sur l’enveloppe de la 
	 DSIL qui a baissé d’autant,
•	 Article 109 : Gel des fractions de TVA affectées au collectivités locales en 
	 2025, impactant les intercommunalités et les Régions,
•	 Article 186 : Mise en place du dispositif de lissage conjoncturel des 
	 ressources fiscales des collectivités locales (DILICO) avec un prélèvement 
	 de 1 milliard d’euros en 2025.

Enfin, le décret 2025-198 du 27 février 2025 a formalisé la hausse du taux 
de cotisation employeur à la CNRACL avec une progression de 12 points en 
4 ans.

Le taux de cotisation à la CNRACL évoluera comme suit :
• 1er janvier 2024 : 31.65 %
• 1er janvier 2025 : 34.65 %
• 1er janvier 2026 : 37.65 %
• 1er janvier 2027 : 40.65 %
• 1er janvier 2028 : 43.65 %

n Principales mesures contenues dans la Loi de finances 2026 :
Après avoir engagé la responsabilité de son gouvernement pour l’adoption 
du budget de l’État pour 2026, le gouvernement a pu dévoiler les mesures 
qui seront mises en œuvre cette année. Le Premier ministre a répété que les 
collectivités territoriales et les intercommunalités devront bien « participer à 
l’effort collectif », mais « dans des proportions acceptables ».

Ainsi, l’effort net devrait donc être de « près de 2 milliards d’euros », soit un 
montant divisé par plus de deux par rapport au projet de loi de finances ini-
tial, dont le coût pour les collectivités aurait été de « 4,4 milliards d’euros ». 
En premier lieu, l’enveloppe dédiée à la DGF devrait rester stable, sans tou-
tefois être indexée sur l’inflation.
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On peut également relever le resserrement du FCTVA, puisque désormais ne 
seront plus éligibles à ce fonds de compensation les dépenses effectuées dans 
le cadre d’opérations réalisées en régie.

De même, le Parlement a renoncé à baisser la cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises (CVAE) en 2026.

Par ailleurs, le gouvernement a finalement choisi d’exonérer totalement les 
communes du Dilico, alors qu’il était tenté d’en rendre quelques-unes de 
nouveau éligibles. Cependant, les intercommunalités restent contributrices à 
hauteur de 250 millions d’euros, comme en 2025. Au final, le Dilico, qui devait 
doubler par rapport à 2025 dans la version initiale du budget, baisse de 26 % 
en un an.

Sur les dotations d’investissement, les enveloppes ont également été revues 
à la baisse, même si celle-ci a été moins importante que prévue initialement. 

III. Le contexte local : analyse rétrospective 
3.1. L’évolution des recettes de fonctionnement
 
Après des exercices 2023 et 2024 difficiles et qui se sont notamment traduits 
par l’émergence d’un effet de ciseaux, il semblerait, en l’état actuel des esti-
mations (chiffres provisoires, arrêtés au 18 janvier dernier), que l’on retrouve 
en 2025 une dynamique intéressante. 

Ainsi, les recettes de fonctionnement devraient s’élever à 22 355 664 €, soit 
une hausse de 1,63 % par rapport à 2024.

Dans le détail, on peut relever les informations suivantes :
 
➜ Des recettes liées à la fiscalité locale/dotations en très légère 
hausse : celles-ci devraient s’élever en 2025 à 13 991 940 €, contre 13 775 
744 € l’an dernier, soit une légère hausse de 1,57 %.



Ville de Honfleur – Rapport d’orientation budgétaire 2026

DOB 2026 – Conseil municipal du 23 février 2026 9

2022 2023 2024 2025

FNGIR 875 049,00 € 875 049,00 € 875 049,00 € 875 049,00 €

DRCTP 443 256,00 € 443 256,00 € 435 767,00 € 303 797,00 €

TP/AC 3 636 988,00 € 3 207 379,00 € 3 064 176,00 € 3 064 176,00 €

TF 6 734 365,71 € 7 245 471,94 € 7 686 049,00 € 7 944 012,00 €

Dotations 1 013 229,00 € 1 020 095,00 € 994 625,00 € 972 800,00 €

Rôles Suppl. 54 280,00 € 41 078,00 € 11 511,00 € - €

TH 653 949,29 € 704 583,06 € 708 567,00 € 832 106,00 €

Total 13 411 117,00 € 13 536 912,00 € 13 775 744,00 € 13 991 940,00 €
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➜ Des recettes de stationnement en progression : au total, les recettes 
de stationnement devraient s’élever en 2025 à 4 742 998€ contre 4 371 817 € 
en 2024, constituant ainsi une ressource essentielle de notre budget.
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➜ Un ralentissement de la baisse des droits de mutation : si le marché 
immobilier n’a pas retrouvé sa vigueur d’après-Covid, de nombreux indices 
semblent indiquer une reprise. Ainsi, pour 2025, les droits de mutation s’élè-
veraient à 590 415 €.
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3.2. L’évolution des dépenses de fonctionnement 

S’agissant des dépenses de fonctionnement (dépenses réelles de fonction-
nement), les dernières estimations nous indiquent un montant de 19 097 
967 €, soit une hausse de 0,54% par rapport à 2024, signe d’une maî-
trise de ces dépenses.

Ci-dessous un tableau illustrant l’évolution des dépenses de fonctionnement, 
par chapitre, sur la période 2022/2025.

2022 2023 2024 2025

011
Charges à 
caractère 
général

5 471 634,40 € 5 280 432,60 € 5 836 335,51 € 5 427 999,76 €

012 Charges de 
personnel 9 538 984,07 € 10 070 113,44 € 10 581 617,95 € 11 050 447,43 €

65

Autres 
charges de 
gestion 
courante

2 038 703,73 € 2 081 802,48 € 2 198 878,66 € 2 258 510,03 €

66 Charges 
financières 174 887,06 € 205 091,84 € 209 565,41 € 157 949,90 €

TOTAL 17 224 209,26 € 17 637 440,36 € 18 826 397,53 € 18 894 907,12 €

En 2025, on note une diminution du chapitre 011 (charges à caractère géné-
ral) laquelle s’explique notamment par une baisse significative des dépenses 
de fluides (environ 340 000 €) dont on retrouve le détail ci-dessous :
 
 2022 2023 2024 2025

EAU 104 245 130 885 124 511 86 584,85

ÉLECTRICITÉ 544 530 655 404 946 391 728 471,94

CHAUFFAGE 575 282 597 767 497 106 421 724,81

CARBURANT 123 786 129 759 105 858 108 413,84

TOTAL 1 347 844 1 513 816 1 673 866 1 345 195,44

Par ailleurs, la différence s’explique également par une diminution des dé-
penses de certains services (techniques), ainsi que par le changement de 
nature comptable concernant l’hébergement des logiciels (70 000 €).
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Quant au chapitre 012, il devrait s’élever à 11 050 447 €, soit une hausse de 
4,18 % par rapport à 2024.

Cette augmentation (+ 443 730 €) s’explique notamment par :
 
■ d’une part, de nouvelles mesures réglementaires  : hausse des charges 
(CNRACL + 3 points soit 144 000 € en plus ; URSSAF + 1 point soit 48 000 € 
en plus) ; organisation du recensement de la population : + 38 000 € ;

■ d’autre part, des choix cohérents avec notre stratégie dans le domaine des
ressources humaines : renforcement de l’action sociale à destination de nos
agents (+31 000 €), avancement de grades et d’échelons (54 000 €).

Ainsi, la progression de la masse salariale est très importante sur les der-
nières années : 

2021 : + 0.67 %
2022 : + 0.73 %
2023 : + 5.57 %
2024 : + 5.33 %

Pour autant, cette évolution démontre un pilotage rigoureux de la masse 
salariale, comparativement à ceux des autres communes. Une analyse réali-
sée par le département Finances et fiscalité locales de l’AMF (Association des 
Maires de France) relevait les évolutions suivantes pour le bloc communal :

2021 : + 2.9 %
2022 : + 5.3 %
2023 : + 4.2 %
2024 : + 5.5 %
2025 : + 4.7 %

Les autres charges de gestion courante qui englobent l’ensemble des subven-
tions (CCAS, ASSOC, SDIS), sont en augmentation de 2,71 % par rapport à 
2024, s’élèveraient à 2 258 510 €.

Cette hausse s’explique notamment par le changement de nature comptable 
de certaines dépenses, notamment l’hébergement des logiciels.



Ville de Honfleur – Rapport d’orientation budgétaire 2026

DOB 2026 – Conseil municipal du 23 février 2026 14

Concernant les charges financières, elles subissent une baisse de 24,63 %. 
Nous avons réglé au titre des intérêts d’emprunt la somme de 157 950 €.

3.3 L’évolution des dépenses et des ressources d’investissement
Si les dépenses contraintes continuent de progresser, elles ont pu être limi-
tées grâce à des efforts continus. Notre épargne a pu être renforcée, nous 
permettant de faire face aux besoins d’investissement et cela sans recourir à 
l’emprunt.

Ainsi, nous parviendrions à obtenir un résultat provisoire de la section de 
fonctionnement s’élevant à 5 589 328,78 €.
•	 Autofinancement dégagé
 	

2022 2023 2024 2025

Autofinancement brut 
(recettes gestion courante – 
dépenses gestion courante)

3 032 226 3 083 529 2 649 481 3 240 723

Taux autofinancement brut / 
recettes fonctionnement 15% 15% 12% 15%

Remboursement de capital 865 169 849 705 934 869 937 849

Autofinancement net 2 167 3057 2 233 824 1 720 613 2 302 873

Taux autofinancement net / 
recettes fonctionnement 11% 11% 8% 10%

Au travers de ses différents indicateurs, le tableau ci-dessus témoigne de 
l’amélioration de notre autofinancement. Ainsi, en 2025, nous atteignons un 
niveau supérieur aux trois années précédentes.

À cet autofinancement, se sont ajoutées des subventions obtenues de nos 
partenaires institutionnels (État, Région, Département…) pour un montant de 
805 351,05 €.

Ainsi, nous avons réalisé des investissements pour un montant total de 4 256 
976,17 € :

➜	 Travaux voirie : réfection du parking du bassin du centre ; enfouissement 
	 des réseaux rues Bavol et Saint-Nicol ; réfection des trottoirs rue Bourdet ; 
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	 1re phase de travaux rue charrière Saint-Léonard ; venelle Saint-Jean ; 
	 démarrage des études pour la requalification de la rue Cartier et pour la 
	 place Alphonse-Allais.

➜ NPNRU : finalisation des études et démarrage des travaux (durée 2025/2030).

➜ Aménagement paysager cimetière Saint-Léonard, achat de columbarium. 

➜ Restauration Chapelle NDG : finalisation des études et lancement des 
	 marchés de travaux ; déplacement du carillon ; réalisation des études 
	 pour la restauration du phare du môle, avec l’aide de l’État, de la Région 
	 et du Département ; pour l’église Saint-Léonard, restauration de l’escalier 
	 et lancement d’un diagnostic global.

➜ En ce qui concerne la crèche « Les Petits Moussaillons », les travaux ont  
	 démarré en juillet dernier et parallèlement nous avons poursuivi les études 
	 pour une requalification de la cour de l’école Beaulieu. Des travaux ont 
	 également été réalisés dans la crèche 1,2,3 Soleil.

➜ Poursuite des études pour l’aménagement de l’entrée Est, en lien avec 
	 l’EPFN.

➜ Investissements dans les bâtiments municipaux/espaces publics  : salle 
	 Cosec, locaux pour les dentistes, musée Boudin, marché CRAM, marché 
	 éclairage public.

Le tableau ci-dessous illustre l’évolution des dépenses d’investissement sur 
les derniers exercices :
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IV. Le contexte local : les orientations 2026
4.1. Le contexte budgétaire 2026 de la collectivité
 
■ Les recettes de fonctionnement
Les recettes de fonctionnement (hors reprise de résultat) devraient s’élever 
en 2026 à 19 256 426 € contre 19 142 226 € en 2025.

Finalement adoptée le 2 février dernier, la loi de finances prévoit une stabilité 
de l’enveloppe de la DGF. Toutefois, les répartitions individuelles par com-
mune peuvent révéler des fluctuations négatives.

Aussi, nous prévoyons un montant total des dotations de 1 585 000 €, soit 
une baisse de 175 000 €.

S’agissant des ressources fiscales, il est rappelé que la majorité municipale a 
fait le choix de ne pas augmenter les impôts durant ce mandat, s’inscrivant 
ainsi dans la continuité de décisions prises depuis 2018. Pour 2026, il appar-
tiendra à la prochaine équipe municipale de se positionner sur les taux de la 
taxe foncière.

Dans les futures prévisions budgétaires, il conviendra d’intégrer que l’État a 
prévu une revalorisation des bases de 0,8 % pour 2026.

Ainsi, le montant des recettes lié à la fiscalité pourrait s’élever à 14 903 000 €.

Par ailleurs, en décembre dernier, le Conseil municipal a décidé de maintenir 
les tarifs municipaux 2026 au même niveau que 2025 et cela pour ne pas 
pénaliser le pouvoir d’achat de nos habitants.

Le tableau ci-dessous illustre l’évolution probable de ces recettes (notamment 
stationnement, piscine, école de musique, musées, médiathèque) :

2025 (réalisé) 2026 (prévision)

Stationnement 2 072 861,30 1 700 000,00

Redevance culturelle 511 974,00 350 000,00

Redevance sportive 51 867,20 45 000,00

Redevance de loisirs 73 438,85 45 000,00
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Concernant les recettes stationnement, la prudence nous impose de tenir 
compte d’éventuels aléas climatiques. Aussi, elles pourraient s’élever à 1 700 
000,00 €.

Enfin, pour les droits de mutation, la prévision reste un exercice difficile qui 
doit prendre en compte le niveau des taux d’intérêt, le contexte économique 
et les éventuelles mesures fiscales incitatives. Autant de raisons qui nous 
invitent également à la prudence. 

Les recettes issues des droits de mutation pourraient s’élever à 430 000,00 €.
En ce qui concerne l’attribution de compensation reçue de la CCPHB, elle 
s’établirait à 3 064 176,00 €.

■ Les dépenses de fonctionnement
Les dépenses de fonctionnement devraient s’élever en 2026 à 20 966 000 € 
contre 20 068 788 € en 2025, soit une progression envisagée de 4,47 %.

Pour 2026, le montant de la masse salariale est évalué à 11 600 000 €, soit 
une augmentation de 4,50 % par rapport au BP 2025. 

Cette nouvelle hausse s’explique par les éléments suivants :
 
• D’une part, l’impact des mesures réglementaires prises au niveau national : 
poursuite de l’augmentation de 3 points des cotisations CNRACL (142 000 €) ; 
hausse du smic (+ 22 700 €).

• D’autre part, les montants plus importants de certains contrats/prestations : 
assurances pour les risques statutaires (+ 66 000 €) ; cotisation CDG14 (+ 3 
900 €) ; médecine du travail (+ 5 000 €).

Enfin, les choix opérés dans le cadre de notre politique de ressources hu-
maines : avancements de grade et échelon (+ 41 000 €) ; titres restaurants 
(+ 100 000 €) ; augmentation participation mutuelle (+ 4 300 €).

Le montant des charges générales devrait être équivalent à celui du BP 2025, 
soit 6 320 000 €, grâce aux efforts demandés et réalisés par les services. 
Toutefois, une somme complémentaire de 400 000 €, au titre d’avance, est 
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à prévoir pour, le cas échéant, garantir l’achèvement des travaux sur le quai 
Sainte-Catherine. En parallèle, une recette de 400 000 € sera également ins-
crite.

Par ailleurs, le chapitre 65 pourrait s’élever, en 2026, à 2 320 000 €, soit une 
hausse de 3,92 %, consécutive à certains changements de nature comptable 
(hébergement des logiciels principalement).

Enfin, les charges financières poursuivent leur baisse, du fait d’une dette 
ancienne, et s’élèveront, pour 2026, à 135 968,50 €.

Au regard de ces hypothèses, nous pourrions dégager un autofinancement 
prévisionnel de 830 500 €.

Les investissements prévus nécessiteraient une enveloppe estimée à 5,83 M°€ 
et pour lesquels nous escomptons plus de 1 000 000 € de subventions. Le 
solde étant financé par un emprunt estimé à 3,545 M°€.

4.2. Les investissements 2026
Comme c’est le cas chaque année, l’adoption du prochain BP intégrera égale-
ment les opérations faisant l’objet d’engagements pluriannuels et/ou d’auto-
risations de programme. Ainsi, pour 2026, les opérations suivantes, et initiées 
depuis plusieurs années, sont à prévoir : 

•	 Requalification de la charrière Saint-Léonard : 300 000 €,
•	 Finalisation des études de requalification de la rue Jacques-Cartier et 
	 démarrage des travaux,
•	 Requalification de la cour de l’école Beaulieu : 380 000 €,
•	 Restauration de la chapelle Notre Dame de Grâce (1re phase),
•	 Enveloppe bail voirie : 480 000 € (aménagement rue des buttes, rue de la 
	 République…),
•	 Entretien et maintenance chauffage : 385 000 €,
•	 Poursuite du déploiement de la vidéoprotection
•	 Maîtrise d’œuvre rénovation énergétique salle Cosec et Jean-Delage  : 
	 48 000 €,
•	 Autres investissements des services (acquisition de matériels divers 
	 services, informatique, véhicules, équipements de voirie…) : 882 000 €
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4.3. La programmation pluriannuelle d’investissement
■ Principales AP/CP

• Réfection de voirie / Aménagement urbain :
	 > Aménagement place Allais : 200 000 €
• Éclairage public
	 > Extension, rénovation d’éclairage public : 160 000 €
• NPNRU

• Rénovation du patrimoine
	 > Saint-Catherine : toiture petite tourelle : 18 000 €
• Aménagement du plateau de Grâce
	 > Restauration Chapelle Notre-Dame de Grâce : 350 000 € 
• Bâtiments municipaux
	 > Construction d’une crèche : 665 000 € (pour rappel coût total de 
	 1,8 M°€ TTC et subventions obtenues auprès de la CAF, CD14 et l’État  
	 pour un montant de 1 M°€)
	 > Maison rue Bréard et maison située aux espaces verts : 160 000 €

Secteurs

Coût total 
travaux HT

Subvention 
Région

Subvention 
ANRU

Subvention 
Départe-
ment 
Calvados

Participa-
tion CCPHB

Reste à charge 
pour la com-
mune

Voies de 
désenclave-
ment douces

577 142 € 230 857 €

Zone de sport 138 630 € 55 452 €

Secteur 
Canteloup 1 002 295 € 400 918 €

Cœur de 
quartier 1 601 890 € 480 000 €

Entrée de 
quartier 549 563 € 219 825 €

Réhabilitation 
du Crevettier 1 200 000 € 429 807 € 400 000 €

Total 5 069 519 € 1 816 859 € 402 081,92 € 400 000 € 250 000 € 2 200 578,72 €

36 % 8 % 8 % 5 %
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V. Structure et gestion de la dette

Sur la période 2019/2025, l’encours de la dette est passé de 7 878 724 € à 
5 673 906 €. Au 31 décembre 2026, l’encours de la dette s’élèvera à 4 748 
000 €, hors mobilisation éventuelle de l’emprunt prévisionnel 2026.

Le tableau détaille la structure de la dette telle qu’elle était au 31 décembre 
2025.

Référence Contrepartie (nom officiel) CRD Montant du contrat Indexation Date de 
début Date de fin

1201 Caisse des Dépots et Consignations   216 232,10 €  1 200 000,00 € Taux fixe à 5,11% 05/07/2012 01/07/2027

2008DEXIA01 Dexia   634 513,62 €  1 950 000,00 € Taux fixe à 4,58% 30/06/2010 01/07/2030

2012CDC001 Caisse des Dépots et Consignations   348 542,68 €  1 400 000,00 € Taux fixe à 3,95% 21/12/2012 01/01/2028

2019CA01 Crédit Agricole Mutuel Normandie 
Seine   90 988,35 €   200 000,00 € Taux fixe à 1,18% 06/02/2019 15/02/2031

201601 Caisse des Dépots et Consignations   211 498,65 €   384 543,00 € Taux fixe à 0,00% 01/09/2016 01/08/2036

281286 Société de Financement Local   412 500,00 €  1 000 000,00 € Taux fixe à 3,56% 07/01/2014 01/02/2034

504616E Caisse d'Epargne de Normandie  1 166 498,19 €  1 500 000,00 € Taux fixe à 0,83% 01/04/2022 05/04/2037

516189 Société de Financement Local   216 666,51 €  1 000 000,00 € Euribor 3m + 1,53% 07/01/2014 01/02/2029

10002609391 Crédit Agricole Mutuel Normandie 
Seine  1 143 958,30 €  1 445 000,00 € Euribor 3m + 1,012%, flooré à 

1,012% 15/06/2023 15/06/2035

MON503726EUR Société de Financement Local  1 232 507,96 €  3 247 133,93 € Taux fixe à 1,68% 28/07/2015 01/05/2031

 5 673 906,36  13 326 676,93
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Évolution de la capacité de désendettement (en années) :
Elle se calcule en faisant le rapport entre le stock de dettes et l’épargne brute. 
La capacité de désendettement indique le nombre d’années nécessaire pour 
rembourser le capital de la dette en y consacrant la globalité de l’épargne 
brute. 

L’interprétation est la suivante : 
• moins de 5 années : très satisfaisant 
• entre 5 et 8 ans : convenable 
• entre 8 et 12 ans : la situation devient préoccupante 
• plus de 12 ans : la situation est dangereuse (risque de mise sous tutelle)

En 2025, la capacité de désendettement devrait rester inférieure à 2 années, 
soit 1,75. Ce ratio est très satisfaisant par rapport aux recommandations don-
nées et aux situations financières du territoire.
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VI. Budgets annexes – Orientations 2026
■ Budget Parking

Ce budget annexe retrace les activités de stationnement du parking du bassin 
du centre et du parking des camping-cars.

Les dépenses de fonctionnement devraient s’élever en 2026 à 2 626 841,42 €.

Globalement, les dépenses réelles de fonctionnement devraient être 
constantes, hors reversement de l’excédent (2 000 000 € pour 2025), étant 
principalement constituées de la rémunération de l’exploitant (environ 280 
000 €). Quant aux recettes, elles varient selon la fréquentation mais elles 
devraient être stables par rapport à l’année 2025.

Les dépenses d’investissement devraient s’élever à 335 861,74 € (resurfa-
çage parking des camping-cars et changement système de péage du PBC).

Pour rappel, la dissolution de ce budget annexe est prévue au 1er janvier 2027 
afin d’intégrer le budget principal.

■ Budget Cinéma

Ce budget annexe retrace les activités du cinéma municipal. Il nécessitera 
une subvention d’équilibre en 2026 (rappel : 68 000 € en 2025). Le niveau de 
recettes dépendra de la fréquentation et de la programmation cinématogra-
phique. 

Les dépenses de fonctionnement devraient s’élever en 2026 à 147 170,40 € 
(principalement frais de personnel, location de films).

■ Budget Boutiques

Ce budget annexe retrace les achats et les ventes des différentes boutiques 
des musées de la ville. Le volume des recettes devrait représenter 40 000 € 
en 2026.

Les dépenses de fonctionnement devraient s’élever en 2026 à 162 258,37 €.
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■ Budget Train touristique

Ce budget annexe retrace les activités du train touristique sillonnant la ville. 
Bien que dépendant de la fréquentation estivale, il présente un excédent tous 
les ans (36 000 € en 2025).

Les dépenses de fonctionnement devraient s’élever en 2026 à 331 095,08 €. 

■ Budget Carrefour de l’Emploi

Ce budget annexe est destiné l’encaissement de recettes de loyer de cases 
commerciales. Il nécessite une subvention d’équilibre annuelle d’environ 
140 000 € en raison du remboursement du bail emphytéotique qui régit ce 
bâtiment.

Les dépenses de fonctionnement devraient s’élever en 2026 à 374 867,66 €.

■ Budget Quai du Vieux Bassin

Ce budget annexe retrace les activités d’encaissement des droits de terrasses 
du quai ainsi que les frais d’entretien de celui-ci. Ce budget ne nécessite pas 
de subvention d’équilibre.

Les dépenses de fonctionnement devraient s’élever en 2026 à 565 200,68 €.

■ Budget Bâtiments industriels

Ce budget annexe retrace les dépenses liées à la construction de bâtiments 
destinés à la réparation navale. Ce budget ne nécessite pas de subvention 
d’équilibre.

Les dépenses de fonctionnement devraient s’élever en 2026 à 53 439,84 €.
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Le mandat qui s’achève a connu un contexte financier iné-
dit  : crise COVID avec un impact fort sur nos recettes, 
guerre en UKRAINE et ses conséquences sur la facture 
énergétique, baisse continue des dotations et explosion 
des dépenses contraintes du fait d’une inflation record sur 
plusieurs exercices et de mesures nationales impactant 
très fortement les dépenses de personnel.
 
En dépit de ces aléas, nous avons pu réaliser une très 
large partie du programme de mandat, et même bien plus, 
tout cela en préservant les finances de la commune. 

2026, et les années suivantes, demeureront très difficiles 
sur le plan financier. Aussi, la maîtrise des dépenses de 
fonctionnement devra rester une priorité essentielle pour 
répondre aux besoins des habitants mais aussi conserver 
une capacité intacte d’investissement. 

Telles sont les orientations budgétaires dont il est proposé 
de débattre.



Mairie de Honfleur
Place de l’Hôtel-de-Ville

14600 HONFLEUR
T. 02 31 81 88 00

www.ville-honfleur.com























        

Convention de reversement de la Dotation 

Générale de Décentralisation ACOTU pour 

l’organisation du transport scolaire sur le ressort 

territorial de la CCPHB entre la Communauté de 

Communes Pays de Honfleur-Beuzeville et la ville 

de Honfleur 
 

Entre les soussignés : 

La Communauté de Communes Pays de Honfleur-Beuzeville, dont le siège est situé 33, cours 

des Fossés, 14 600 Honfleur, représentée par son Président Michel LAMARRE, dûment 

habilité à cet effet par une délibération du Conseil Communautaire du 17 février 2026, 

Ci-après désignée par « la CCPHB », 

D’une part, 

 

La Ville de Honfleur, dont le siège est situé place de l’hôtel de ville, 14600 Honfleur, 

représentée par Felipe Alvarez, Adjoint au Maire, dûment habilité à cet effet par une 

délibération du 23 février 2026 

Ci-après désignée par «la Ville », 

D’autre part, 

Toutes deux désignées ensemble par « les Parties », 

  



Préambule : 

Un périmètre de transports urbains (PTU) a été créé à la demande du Syndicat Intercommunal 

de Honfleur -SIVOM- et de la Région par arrêté préfectoral en date du 30 mars 1979 qui 

englobe le territoire des communes de Honfleur, Equemauville, Gonneville-sur-Honfleur et La 

Rivière Saint-Sauveur. 

L’article 29 de la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 a défini les transports scolaires comme des 

services réguliers publics dont l’organisation et le fonctionnement relevait de la compétence 

des départements. 

Néanmoins, par dérogation, à l’intérieur des périmètres de transports urbains existants au 1er 

septembre 1984, cette responsabilité a continué d’être exercée par les autorités organisatrices 

de transports urbains qui pouvaient être notamment des communes ou des syndicats. 

Dans le cadre du transfert de compétence transports scolaires aux Départements et aux 

réseaux urbains, la Ville de Honfleur a bénéficié d’une dotation générale de décentralisation 

relative aux transports scolaires. La base de référence servant au calcul des ressources 

transférées a fait l’objet d’une rectification préfectorale à la faveur de la ville de Honfleur pour 

tenir compte de la restructuration et de l’intégration dans le réseau urbain de Honfleur au 1er 

janvier 1984 des circuits scolaires antérieurement organisés par le SIVOM (desserte locale de 

Honfleur « DLH »). 

La Ville de Honfleur disposait en qualité d’autorité organisatrice des transports, de 4 

conventions avec le Département du Calvados, transférées à la Région au 1er septembre 

2017, qui définissent les modalités d’organisation des transports scolaires et interurbains : 

- Une convention pour l’organisation de la participation du Département au financement 

des transports scolaires des élèves utilisant les lignes urbaines en date du 23 

novembre 1985 avec effet au 1er septembre 1984.  

 

- Une convention pour l’organisation par la Ville de Honfleur de services publics réguliers 

scolaires à l’extérieur du PTU de la Ville de Honfleur correspondant aux Dessertes 

Locales de Honfleur (DLH) en date du 23 octobre 1985 avec effet au 1er septembre 

1984, 

 

- Une convention pour la desserte du PTU de la Ville de Honfleur pour les bus des lignes 

du réseau interurbain en date du 20 novembre 1985, 

 

- Une convention pour la participation du Département au financement du transport 

scolaire des élèves utilisant les lignes régulières urbaines (hors desserte locales) en 

date du 20 août 2001. 

 

Les services de transport concernés, à l’appui de ces conventions, prenaient en charge dans 

le cadre de la DLH, les élèves relevant de 4 communes du PTU de la Ville de Honfleur et ceux 

de 6 communes hors « PTU » dont l’organisation incombait historiquement au Département 

du Calvados, puis à la Région. 

La délégation du Département à la Ville de Honfleur à l’appui de la convention susvisée lui 

confiait la responsabilité de leur organisation et de leur fonctionnement. 

Ainsi, jusqu’à l’échéance de l’année scolaire 2022-2023, la Ville de Honfleur assurait les 

transports scolaires dans le cadre d’une délégation de service public. 



Les accords financiers introduits dans la convention relative au financement de ces services 

par le Département du Calvados s’appuyaient sur les modalités retenues dans le transfert de 

la DGD, et notamment la perception par la Ville d’Honfleur de la totalité de la DGD relative au 

transport scolaire sur le périmètre de la « DLH » (194 201 € à la date de gel de l’actualisation 

des DGD en 2008) mais également sur un financement départemental à hauteur de 35 % des 

dépenses facturées par le délégataire de la Ville de Honfleur, dans la limite du montant à la 

charge de la Ville de Honfleur après déduction de la DGD. 

Par délibération du Conseil communautaire du 29 mars 2021, la CCPHB a décidé de se doter 

de la compétence mobilité, en application des articles L1231-1 et L1231-1-1 du code des 

transports, modifiés par la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités 

(LOM).  

Un arrêté préfectoral du 12 juillet 2021 a pris acte du transfert de la compétence mobilité à la 

Communauté de Commune devenue autorité organisatrice de la mobilité dans son ressort 

territorial à compter du 1er juillet 2021. 

Les services communaux existants (le réseau urbain HObus sur la Ville d’Honfleur) lui ont été 

transférés le 1er juillet 2021. 

Depuis le 1er septembre 2023, la Région a organisé les services de transport dans le cadre 

de marchés publics à l’échéance de sa Délégation de Service Public. 

Dans ce cadre, et à la demande de la Communauté de Communes Pays de Honfleur-

Beuzeville, la Région a repris en gestion directe l’ensemble des dessertes scolaires assurées 

sur le ressort territorial de la CCPHB à l’exception des services de transport urbain de la Ville 

de Honfleur. 

Ainsi, il est entendu que la compétence scolaire est répartie comme suit : 

- La CCPHB est compétente en matière de transport scolaire des élèves ressortissants 

du « PTU » comportant les communes de Honfleur, Equemauville, Gonneville-sur-

Honfleur et La Rivière Saint Sauveur. 

- La Région est compétente en matière de transport scolaire des élèves ressortissants 

des 19 autres communes de la CCPHB. 

 

Vu la loi numéro 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs ; 

Vu la loi numéro 83- 8 du 7 janvier 1983 modifier relative à la répartition des compétences 

entre les communes les départements les régions et l'état 

Vu la loi numéro 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi numéro 83-8 du 7 janvier 1983 

relative à la répartition des compétences entre les communes les départements les régions et 

l'état ; 

Vu la loi numéro 83-1186 du 29 décembre 1983 portant modification des dispositions relatives 

aux relations financières et aux transferts de compétences entre l'état et les collectivités 

locales ; 

Vu le décret numéro 83-473 du 18 juin 1984 relatif aux modalités de la compensation des 

charges transférées en matière de transport scolaire au département et aux autorités 

compétentes pour l'organisation des transports urbains ; 

Vu la lettre du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 

territoriales du 12 mai 2022 relative à la dotation générale de décentralisation des communes 



et concernant les concours particuliers en faveur des autorités compétentes pour l'organisation 

des transports urbains (ACOTU) ; 

 

Ainsi, la ville de Honfleur se voit attribuée une dotation générale de décentralisation (DGD) au 

titre de la compensation des charges transférées en matière de transport scolaire.  



Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Titre I – Dispositions générales 
 

Article 1 Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de déterminer et acter le reversement à la Communauté 

de Communes du Pays de Honfleur-Beuzeville, du flux financier émanant de la DGD perçue 

par la Ville de Honfleur. 

Article 2 Durée de la convention 

La présente convention est conclue sans limitation de durée. Sous réserve du versement par 

l’Etat de la DGD ACOTU à la ville ou d’un montant compensatoire prenant une autre forme. 

Article 3 Modalités du transfert 

Le reversement fera l’objet d’un appel de fond annuel de la CCPHB au mois de novembre de 

l’année N+1 pour la période du 1er septembre de l’année N au 31 août de l’année N+1.  

Ce versement n’est pas soumis à la TVA. 

Article 4 Droits et obligation des parties 

1.1 Droits et obligations de la Ville de Honfleur 

La Ville de Honfleur procède au versement de l’intégralité de la DGD perçue à la CCPHB. 

1.2 Droits et obligations de la CCPHB 

La CCPHB procède à la ventilation de la DGD reversée par la Ville, entre les Autorités 

Organisatrice du Transport Scolaire, qui en assument la charge sur le territoire. 

- La CCPHB est compétente en matière de transport scolaire des élèves domiciliés sur 

les quatre communes de l’ancien PTU de Honfleur (Honfleur, Equemauville, 

Gonneville-sur-Honfleur et La Rivière Saint-Sauveur). 

- La Région Normandie est compétente en matière de transport scolaire des élèves 

domiciliés sur les dix-neuf autres communes de la CCPHB. 

A cet effet, à date, une convention est établie entre la CCPHB et la Région Normandie pour 

encadrer le reversement de la part de DGD due à la Région. 

Cette convention fait également état des modalités de délégation d’exécution du service de 

transport scolaire par la CCPHB à l’attention de la Région. Elle précise également les 

modalités de compensation financière de cette délégation. 

La régularisation des flux financiers actés est opérée rétrospectivement à compter du 1er 

septembre 2023. 



 

TITRE II : Période du 1er septembre 2023 au 31 

août 2025 

Article 5 Régularisation des périodes antérieures 

La Délégation de Service Public relative au territoire du Calvados a pris fin le 31 octobre 2023. 

D’autre part, la Région a repris l’exécution des transports scolaires (ex-DLH) en lieu et place 

de la ville de Honfleur à compter du 1er septembre 2023. Depuis cette date, les flux financiers 

nécessaires au reversement de la DGD aux collectivités supportant la charge des services 

scolaires exécutés n’ont pas pu être opérés. 

Il convient donc de régulariser les montants correspondants à la DGD relatifs aux années 

scolaires 2023/2024 et 2024/2025. 

Tableau récapitulatif 2023-2025 

    

  2023-2024 2024-2025 Total 
Flux non soumis à la TVA    
DGD 194.201,00€ 194.201,00€ 388.402,00€ 

 

A la notification, la CCPHB émettra un titre de recette à l’encontre de la Ville : 

- 388.402,00€ au titre de la DGD, non soumis à la TVA ; 

Titre III Dispositions diverses 

Article 6 Résiliation anticipée 

A la demande de l’une ou l’autre des parties, exprimée par lettre recommandée avec accusé 

de réception, la convention peut être résiliée avant son échéance. Un préavis de 3 mois 

minimum devra alors être respecté. Ce délai court à compter de la réception de la lettre 

recommandée signifiant la résiliation de la convention. 

En cas de résiliation à l’amiable, ce délai peut être raccourci d’un commun accord. 

Article 7 Litiges 

Les parties à la présente convention s’efforceront de régler à l’amiable tout différend ou 

litige qui pourrait naître de l’interprétation, de l’exécution de la présente convention. 

A défaut d’accord amiable dans un délai de 30 jours, tout litige pouvant résulter de 
l’interprétation, de l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du tribunal 
administratif de Caen. 

 



 

 
Fait à Honfleur, le __ __ / __ __ / __ __ __ __  , en deux exemplaires. 

 

Pour la Communauté de Communes Pays 

de Honfleur-Beuzeville, 

 

Le Président de la Communauté de 

Communes Pays de Honfleur-Beuzeville 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la ville de Honfleur, 

 

 

L’Adjoint au Maire 

Felipe Alvarez  
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6,50 €
9,00 €
9,90 €

4,00 €

4,00 €

4,00 €

1,50 €

21,90 €

5,00 €

3,00 €

8,00 €

9,00 €

9,50 €

21,00 €

53,00 €

2,00 €

5,00 €

4,50 € 6,00 €

6,00 €

6,00 € 7,50 €

14,00 €

15,00 €

8,50 €

14,00 €

15,00 €

24,06 €

13,00 €

8,50 €

0,20 €

21,00 €

8,00 €

4,00 €

3,00 €

4,00 €

4,00 €

Carnet chat noir
Carnet couleur
Carnet en Liège
Carnet secret Feutre Magique

ACTUALISATION DES TARIFS

CM du 23/02/2026

SITES CULTURELS DE LA VILLE DE HONFLEUR - TARIFS BOUTIQUES

(musée Eugène-Boudin, Maisons Satie, musées du Vieux Honfleur, Lieutenance)

BOUTIQUES DE TOUS LES SITES CULTURELS DE LA VILLE

DESIGNATIONS

PRODUITS DERIVES

Magnet SO Chic So Graphic

Affiche artiste
Affiche exposition ou affiche "Maisons Satie"

Attrape rêve

Bateau pirate Pop

Cartes postales
Cartes postales artistes
Cartes postales aquarelables

CD Queffelec (poire)

CD Satie Best of

CD "U.J.T. rencontre Satie"

Coloriage

Disque vinyl Harmonia Mundi - ERIK SATIE Avant-dernières pensées

Crayon à Papier

Figurine Papo
Figurine petite Papo
Fort pirate

CD. Mélodies

CD Decoust

Jeu de 7 familles qui se méritent - super artistes - minus éditions

Magnet rectangle (dépôt-vente SAMEB) ou magnet (achats Lieutenance ou musées)

BLACK Magnet

Foulards Soie

Gobelets couleur ou personnalisé

Jeu de 7 familles
Jeu de cartes

Marque-page simple

Maquette Lieutenance

Miroir

MONNAIE DE PARIS

Mug

ORIGAMI

PARAPLUIE couleur

Parapluie Satie

PARFUM HONFLEURISSIME

PONCHO FIN

Porte-clé So chic So graphic

Porte-clé Rectangulaire     

Porte-clé (Cristal, giant)

Porte-clé (bois métal, Ludi)                                                                                Porte-clé (rectangulaire, bois, 

ToteBag Sacca Marinaio

Totebag Satie

PUZZLE BARBE ROUSSE

SABRES A DÉCORER

SAC CABAS anses colorés

Sac Normandy bag

Sac Giro marin

TATOUAGES

Tee-shirts N & B

STICKERS grand

STICKERS moyen

Sac kraft boutique

TOTEBAG

STICKERS petit

Stylo métal
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Livre Honfleur Histoire Patrimoine (dépôt-vente VH) 15,00 €

Livre Nouvelle HISTOIRE TOME 1 (dépôt-vente VH) 18,00 €

Livre Nouvelle HISTOIRE TOME 1 - NOUVELLE EDITION (dépôt-vente VH) 15,00 €

Livre Nouvelle HISTOIRE TOME 2 (dépôt-vente VH) 15,00 €

Livre Nouvelle HISTOIRE TOME 3 (dépôt-vente VH) 15,00 €

Chronique du VIEUX HONFLEUR (dépôt-vente VH) 5,00 €

Livre L’EX VOTO (dépôt-vente VH) 15,00 €

HONFLEUR ET SON CANTON TOME 1 (dépôt-vente VH) 15,00 €

HONFLEUR ET SON CANTON TOME 2 (dépôt-vente VH) 15,00 €

HISTOIRE TOME 3 (dépôt-vente VH) 10,00 €

LÉON LECLERC L’indomptable (dépôt-vente VH) 10,00 €

LES EX VOTO et Notre Dame de Grâce (dépôt-vente VH) 10,00 €

La Fête des marins (dépôt-vente VH) 10,00 €

POÈMES MIGNONS (dépôt-vente VH) 10,00 €

Honfleur vu par un drone (dépôt-vente VH) 25,00 €

“HONFLEUR” de Jean-Michel BERTS (dépôt-vente) 69,00 €

R.MARION, Pour l’amour de Honfleur (dépôt-vente) 10,00 €

F. LEVIELS, honfleurs et ses gens de mer (dépôt-vente) 45,00 €

100 clés de Honfleur (dépôt-vente Editions des Falaises) 15,00 €

100 dames en Normandie (dépôt-vente Editions des Falaises) 15,00 €

Honfleur gourmand (dépôt-vente Editions des Falaises) 15,00 €

Honfleur, histoires et légendes (dépôt-vente Editions des Falaises) 15,00 €

Navigateurs, regard vers le grand large (dépôt-vente Editions des Falaises) 22,00 €

Annales de Normandie : le Port de Honfleur 20,00 €

LA LIEUTENANCE 26,00 €

N.BADOUARD, L’Homme de Bois 16,00 €

N.BADOUARD, Lucie d’Honfleur 18,00 €

N.BADOUARD, La Honfleuraise 18,00 €
N.BADOUARD, Le peintre des ciels de Honfleur 20,00 €
L.LEROY, La Fête des Marins 29,90 €
F.LOUCHET, Honfleur de Pavés 19,00 €

L.SCELLES, Fenêtres sur Honfleur 12,00 €

BD Bastien LOUKIA, Histoire Honfleur 15,00 €

2025 - Erik Satie, L'esprit symphonique, le courage artistique (dépôt-vente SAMEB) 39,00 €

2024 - En compagnie d'Eugène Boudin 39,00 €

2023 - Max Touret (dépôt-vente SAMEB) 22,00 €

2022 - Un phare pour l'Art, L’Académie Julian à Honfleur (dépôt-vente SAMEB) 32,00 €

2022 - Maurice Maillard, Volupté de l'ombre à réintégrer 12,00 €

2021 - Louis Alexandre Dubourg (dépôt-vente SAMEB) 19,00 €

2020 - Les couleurs de la mer  DAUBIGNY( dépôt-vente SAMEB) 32,00 €

2019 - Gromaire (dépôt-vente SAMEB) 28,00 €

2018 - Paul-Elie Gernez ( dépôt-vente SAMEB) 29,00 €

2017 - De Saint Delis (dépôt-vente SAMEB) 28,00 €

2016 - Etre jeune au temps des Impressionnistes (dépôt-vente SAMEB) 20,00 €

2014 - Dans l'Intimité d'Eugène Boudin (dépôt-vente SAMEB) 24,00 €

2013- La magie de l'air et de l'eau-Eugène Boudin ed A propos 12,50 €

2013 - La Femme et la Mer (dépôt-vente SAMEB) 20,00 €

2011 - Tempêtes, naufrages et sauvetages en mer (dépôt-vente SAMEB) 15,00 €

2009 - Les plages de Normandie (1850-1950) (dépôt-vente SAMEB) 15,00 €

2008 - Albert Besnard (dépôt-vente SAMEB) 28,00 €

2006 - Le pêcheur en Normandie (dépôt-vente SAMEB) 23,00 €

1998 - Donation Hambourg-Rachet (dépôt-vente SAMEB) 15,00 €

La vocation maritime (dépôt-vente SAMEB) 15,00 €

Catalogue Hambourg (dépôt-vente SAMEB) 12,00 €

Correspondance d'E. Boudin, Tome 1 (dépôt-vente SAMEB) 16,00 €

Eugène Boudin, Suivre les nuages le pinceau à la main (Correspondances 1861-1898)

(Tome 2 des correspondances) (dépôt-vente)
30,00 €

Décors impressionnistes (dépôt-vente SAMEB) 20,00 €

La magie de l'air et de l'eau Eugène Boudin (dépôt-vente SAMEB) 12,50 €

G. DUCABLE, Adrien Voisard Margerie 28,00 €

B. FINDINIER, La Ferme Saint-Siméon 24,00 €

O. BLEYS, Pastel 8,90 €

C. SCORDIA, Larock-Granoff, histoire d'une galerie 45,00 €
La magie de l'air et de l'eau-Eugène Boudin, éd. A propos 12,50 €
Baudelaire Rêver de Honfleur 24,00 €

Les plages -Eugène Boudin 20,00 €

Les ciels - Eugène Boudin 20,00 €

Les Vaches - Eugène Boudin 20,00 €

Figaro Hors-série 14,90 €

Soraya Le Corsu, Sur la route de l'impressionnisme n'existait pas auparavant 12,50 €

Eugène Boudin, sa vie, son œuvre (dépôt-vente SAMEB) 3,00 €

Cals, sa vie son œuvre (dépôt-vente SAMEB) 3,00 €

Dubourg, sa vie, son œuvre (dépôt-vente SAMEB) 3,00 €
Monet, sa vie son œuvre (dépôt-vente SAMEB) 3,00 €
Dries 2005 (dépôt-vente SAMEB) 3,00 €

Lemaître 2009 (dépôt-vente SAMEB) 3,00 €

Mozin, sa vie, son œuvre (dépôt-vente SAMEB) 3,00 €

Jongkind, sa vie, son œuvre (dépôt-vente SAMEB) 3,00 €

L. BROISIN SOCH, Fabriquer son matériel d'art avec les ressources de la nature 16,90 €

N. GAVARIAN, Teindre avec les plantes 15,90 €

C. BRABANT, N. ROSSIGNOL Filer les fibres naturelles 15,90 €

E. DUMONT, Encres de plantes 20,00 €
H. HACKEL, Guide nature nuages et autres phénomènes célestes 12,90 €

Format moyen 11,95 €

Petit format 9,95 €

LIVRES
LIVRES THEME HONFLEUR

LIVRES BEAUX-ARTS

LIVRETS BEAUX-ARTS

LIVRETS ARTS-PLASTIQUES & NATURE

LIVRES EDITIONS PLACE DES VICTOIRES
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Catalogue de l'exposition "Esclavage mémoires…" 30,00 €

Catalogue-ouvrage scientifique exposition "Esclavage mémoires…" 30,00 €

"Deux graines de cacao" 6,90 €

"Le fil de l'histoire : l'esclavage" 6,90 €

Livre Quelle histoire 5,00 €

Livre 30 Activités Quelle histoire 6,90 €

Livre Les GRANDS NAVIGATEURS 8,90 €

Gisserot apprendre en s’amusant Les coquillages 3,00 €

Gisserot apprendre en s’amusant les Ports Bateaux 2,00 €

Gisserot Jeux Je m’amuse avec les bateaux et les Pirates 2,00 € 2,50 €

Gisserot MÉMO les Nœuds 3,00 €

Gisserot Les Pêches à pieds 6,00 €

Gisserot  BD Pirates Corsaires et Flibustiers 12,00 €

Nuinui 11,90 €

C. LAVAQUERIE KLEIN, L. PAIX-RUSTERHOLTZ, Les artistes et la mer 18,50 €

S. BORDET-PETILLON, L'art des tout-petits, A la mer 14,90 €

S. BORDET-PETILLON, L'art des tout-petits, Mon premier imagier 18,90 €

S. BORDET-PETILLON, L'art des tout-petits,Les couleurs 14,90 €

S. BORDET-PETILLON, L'art des tout-petits,Les formes 14,90 €

S. BORDET-PETILLON, L'art des tout-petits,Les quatre saisons 14,90 €

Je découvre l'art en jouant (architecture, peinture, musique, littérature, cinéma, sculpture, 

théâtre)
12,80 €

H. TULLET, L'art au hasard 19,95 €

S. GOZANSKY, Mon premier livre d'art : l'amitié 17,95 €

H. TULLET, Jeu de sculpture 9,95 €

S. LEDU, S. FRATTINI, L'histoire de l'art, de cro-magnon jusqu'à toi 15,50 €

B. LE LOARER, Les impressionnistes 9,50 €

C. LARROCHE, L'art à colorier pour les tout-petits 6,95 €

A. WEISS, Les impressionnistes, l'art à colorier 14,95 €

S. ANDREWS, Tralal'art, Petit Monet 10,90 €

S. ANDREWS, Tralal'art, Les jouets 10,90 €

S. DELACROIX, Heure de la sieste 13,00 €

F. JOLY, Le super pouvoir des couleurs 15,50 €

M.-C. MALLARD, Pastelle et le club de la violette, 1. Le mystère de la fleur d'or 14,90 €

M.-C. MALLARD, Pastelle et le club de la violette, 2. La magie du triangle bleu 14,90 €

M.-C. MALLARD, Pastelle et le club de la violette, 3. Le secret de la rose pourpre 14,90 €

Comment amuser ses enfants au musée - minus éditions 9,90 €

J. GUILLEM, Atlas des nuages 19,50 €

Catalogue Maisons Satie 11,00 €

"Le pêcheur d'étoiles" 9,50 €

"Monsieur Satie, l'homme qui avait un petit piano dans la tête" aux éditions Didier 

Jeunesse (livre et CD)
24,90 €

Erik Satie, correspondances presque complètes aux éditions Fayard/IMEC 52,00 €

Partitions intégrales gymnopédies et gnossiennes 18,00 €

Biographie GINER 25,00 €

Livre sonore pour enfants "Je découvre Satie" 12,30 €

"Pas comme tout le monde Monsieur Satie" 18,00 €

S. ANDREWS, Erik Satie 13,90 €

BD Bastien LOUKIA, Satie 19,00 €

Le Château de M. Gymnopède avec Erik Satie 12,90 €

Les parapluies d’Erik Satie, éditions Gallimard 8,00 €

Les raisonnements d'un têtu, Erik Satie, Voix d'encre 17,00 €

Erik Satie de A à Z, Un musicien à la plume fantasque, Flammarion 20,00 €

Biographie Erik Satie, Christian Wasselin, Folio 10,50 €

Erik Satie Supersoniques, De Alain Huck, Célia Houdart, Philharmonie 13,00 €

Erik Satie, De Rollo Myers, Gallimard 8,30 €

Écrits, Erik Satie, de VOLTA Ornella (dépôt-vente éd. Ivrea) 32,00 €

thé / infusion en sachet 2,00 €

café 2,00 €

jus de fruit 2,00 €

eau gazeuse 2,00 €

boisson gazeuse 2,00 €

OUVRAGES THEME EXPO "Esclavages, mémoires normandes:

LIVRES ENFANTS

LIVRES SUR SATIE

BOISSONS

BOISSONS CHAUDES

SOFTS
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques du Calvados

Pôle Gestion Publique
Pôle d’évaluation domaniale
7 Boulevard Bertrand BP 40 532

14 034 Caen Cedex 1

téléphone : 02 31 38 34 00
mél. :ddfip14@dgfip.finances.gouv.fr

Le 13/05/2024

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Calvados

à
Monsieur le Maire

Commune de HONFLEUR
Place de l’Hôtel de Ville

14600 HONFLEUR

IRECTEUR POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Yves POSTEL

Courriel : yves.postel@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 02 31 39 74 86

Réf DS : 17403068
Réf OSE : 2024-14333-29142

AVIS DE VALEUR VÉNALE

Nature du bien : Parcelle en zone urbaine

Adresse du bien : 60 rue Saint Nicol – HONFLEUR (14600) 

Valeur  :  20 €/m², assortie d’une marge d’appréciation de +/-20 %
(des précisions sont apportées au § détermination de la valeur)
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1 - SERVICE CONSULTANT

affaire suivie par : M. Grégory LE PLEY, Responsable foncier

Coordonnées téléphoniques : 02-31-81-88-13

Courriel : glepley@ville-honfleur.fr 

2 - DATE

• de consultation :15/04/2024

• de visite : Absence de visite

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE

Cession amiable

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Terrain classé en zone urbaine à sur la commune de HONFLEUR. 

Dans  le  cadre  d’un  échange,  la  commune  a  demandé  au  service  d’évaluer  une  emprise
appartenant à la commune de HONFLEUR actuellement à usage de jardin dont la jouissance
exclusive revient de fait au propriétaire riverain, Mme BORELLY (partie B) alors que celle-ci est,
en revanche, propriétaire de l’entrée du cimetière ouverte au public (partie A). Cette situation
résulterait d’une erreur matérielle lors de la configuration et la saisie des actes de cession. Les
parties veulent régulariser cette situation.
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4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Emprise classée en zone urbaine à vocation principale d’équipement.

La parcelle est soumise aux dispositions suivantes :

-  Patrimoine  bâti,  paysager  ou  éléments  de  paysages  à  protéger  pour  des  motifs  d’ordre
culturel, historique, architectural ou écologique, jardin ou espace à protéger au titre de l’article
L.151-23 du Code de l’urbanisme ;

- Périmètre archéologique ;

- Périmètre de droit de préemption urbain ;

- Zone d’assainissement collectif ;

La parcelle est soumise aux servitudes d’utilité publique suivantes :

- Mesure de classement et d’inscription et protection des abords des monuments historiques :

Pavillon de la Reine ;

- Servitude relative aux sites inscrits et classés : La Côte de Grâce.

Le consultant n’a pas communiqué la superficie de la partie dite B de la parcelle concernée par
l’opération d’échange. Il est donc rendu une valeur par m² et non une valeur globale.

Le service informe le consultant que l’emprise appartenant au particulier dite partie A n’est pas
évaluée par le service car l’avis du domaine n’est pas, dans ce cas, réglementaire. En effet, une
acquisition  par  une  collectivité  publique  portant  sur  un  montant  inférieur  à  180  000  €  à
l’exception des acquisitions réalisées par l’exercice du droit de préemption urbain renforcé ou
droit de préemption en pré-ZAD et ZAD n’est pas soumise à l’avis consultatif du domaine. La
saisine  est  également  obligatoire,  sans  condition  de  montant,  pour  les  préemptions  avec
révision de prix. 

4.3. Références Cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie (m2) Nature réelle

HONFLEUR

Section CS

 n° : 3 Rue SAINT NICOL 4 981 Sol

TOTAL 4981

4.4. Descriptif et surface du bâti

Sans objet.

5 – SITUATION JURIDIQUE

Propriété de l’immeuble

Dénomination Quote-part (en pleine propriété) Adresse

Commune de 
HONFLEUR

100 % Place de l’Hôtel de Ville

14600 HONFLEUR
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6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles : UE

Il s’agit de la zone urbaine à vocation principale d’équipement.

Elle comporte :

- un secteur UEa correspondant à une activité de camping ;

- un secteur Ueb destiné à des installations d’accueil pour les gens du voyage ;

- un secteur Uex destiné aux équipements aéroportuaires.

Cette  zone  est  concernée  par  différentes  catégories  de  risques :  Mouvements  de  terrain,
Chutes de blocs, Débordements des cours d’eau et Remontées de nappe. Il est fait application
de l’article R. 111-2 du Code de l’Urbanisme qui stipule « le projet peut-être refusé ou n’être
accepté que sous réserve de l’observation des prescriptions spéciales s’il est de nature à porter
atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques,
de son importance ou de son implantation à proximité d’autres installations ».

[...]

Source : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de communes de 
HONFLEUR-BEUZEVILLE approuvé par délibération du 26/05/2021.

6.2.Date de référence et règles applicables

SANS OBJET

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION

Par comparaison directe avec des ventes récentes portant sur des biens immobiliers semblables.

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR : MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources et critères de recherche – Termes de référence

Biens non bâtis – valeur vénale

N date
mutation

Adresse

commune
cadastre

surface terrain 

(en m2)  
urbanisme

Prix

(en €)

Prix/m²

(en €)
Observations

1 14/09/2021
Avenue Guillaume
le  Conquérant  –
CABOURG

Section : AS

n° 43
8 034 UE 164 135 20,43

Une parcelle de terrain à
bâtir 

2 10/10/2020
VC Roulage  Saint
Nicol  –
HONFLEUR

Section CT

n° 344
102 Ubsh 4 500 44,11

Parcelle de terrain en nature
de jardin

3 24/07/2019
Le Bourg – SAINT
VIGOR LE GRAND

Section : AD

n° 320, 412, 415,
421 et 454

10 264 UF 240 000 23,38

moyenne 29,31

médiane 23,38
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8.2. Analyse et arbitrage du service – valeurs retenues
Le service a recherché des cessions récentes de parcelles nues en zone d’équipement sur la
commune de HONFLEUR sans résultat. Le service a étendu son périmètre d’investigation aux
communes  voisines  (Equemauville,  LA  RIVIERE-SAINT-SAUVEUR,  GONNEVILLE-SUR-
HONFLEUR)  sans plus de résultat.
Le service a identifié des cessions récentes en zone d’équipement sur les seules communes de
CABOURG et de SAINT- VIGOR. A défaut de cessions récentes supplémentaires, le service a
complété  son  étude  de  marché  d’une  cession  d’une  parcelle  en  nature  de  jardin  sur  la
commune même de HONFLEUR. Le service retient la valeur la plus faible de l’étude, arrondie à
20 €/m² en rappelant que la zone accueille un cimetière.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d’une marge d’appréciation, et non d'un
prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui résulte d’une mise en concurrence, alors que la
valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée dans les conditions suivantes : elle est déterminée en fonction
de la valeur basse de l’étude de marché par la superficie de la parcelle.

La superficie de l’emprise de la parcelle cédée n’ayant pas été communiquée au service, le service
ne peut rendre une valeur globale. 

En raison des difficultés du service pour identifier des termes de comparaison, la valeur est assortie
d’une marge d’appréciation de 20 %.

ILe service rappelle que les collectivités locales et leurs établissements publics peuvent vendre à un prix plus élevé /
acquérir à un prix plus bas. Ils ont toutefois la possibilité de s’affranchir de cette valeur par une délibération ou une
décision motivée pour vendre à un prix plus bas / acquérir à un prix plus élevé.

La valeur vénale est exprimée hors taxe, hors droits  et hors frais d’agence éventuellement applicables sauf si ces
derniers sont à la charge du vendeur.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

11 - OBSERVATIONS

L’estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date du présent
rapport.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

Une nouvelle consultation du service du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée
dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques <
et par délégation,

L’évaluateur des domaines,

Yves POSTEL
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.







Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques du Calvados

Pôle Gestion Publique
Pôle d’évaluation domaniale
7 Boulevard Bertrand BP 40 532

14 034 Caen Cedex 1

téléphone : 02 31 38 34 00
mél. :ddfip14@dgfip.finances.gouv.fr

Le 13/05/2024

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Calvados

à
Monsieur le Maire

Commune de HONFLEUR
Place de l’Hôtel de Ville

14600 HONFLEUR

IRECTEUR POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Yves POSTEL

Courriel : yves.postel@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 02 31 39 74 86

Réf DS : 17403068
Réf OSE : 2024-14333-29142

AVIS DE VALEUR VÉNALE

Nature du bien : Parcelle en zone urbaine

Adresse du bien : 60 rue Saint Nicol – HONFLEUR (14600) 

Valeur  :  20 €/m², assortie d’une marge d’appréciation de +/-20 %
(des précisions sont apportées au § détermination de la valeur)

1
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1 - SERVICE CONSULTANT

affaire suivie par : M. Grégory LE PLEY, Responsable foncier

Coordonnées téléphoniques : 02-31-81-88-13

Courriel : glepley@ville-honfleur.fr 

2 - DATE

• de consultation :15/04/2024

• de visite : Absence de visite

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE

Cession amiable

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Terrain classé en zone urbaine à sur la commune de HONFLEUR. 

Dans  le  cadre  d’un  échange,  la  commune  a  demandé  au  service  d’évaluer  une  emprise
appartenant à la commune de HONFLEUR actuellement à usage de jardin dont la jouissance
exclusive revient de fait au propriétaire riverain, Mme BORELLY (partie B) alors que celle-ci est,
en revanche, propriétaire de l’entrée du cimetière ouverte au public (partie A). Cette situation
résulterait d’une erreur matérielle lors de la configuration et la saisie des actes de cession. Les
parties veulent régulariser cette situation.
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4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Emprise classée en zone urbaine à vocation principale d’équipement.

La parcelle est soumise aux dispositions suivantes :

-  Patrimoine  bâti,  paysager  ou  éléments  de  paysages  à  protéger  pour  des  motifs  d’ordre
culturel, historique, architectural ou écologique, jardin ou espace à protéger au titre de l’article
L.151-23 du Code de l’urbanisme ;

- Périmètre archéologique ;

- Périmètre de droit de préemption urbain ;

- Zone d’assainissement collectif ;

La parcelle est soumise aux servitudes d’utilité publique suivantes :

- Mesure de classement et d’inscription et protection des abords des monuments historiques :

Pavillon de la Reine ;

- Servitude relative aux sites inscrits et classés : La Côte de Grâce.

Le consultant n’a pas communiqué la superficie de la partie dite B de la parcelle concernée par
l’opération d’échange. Il est donc rendu une valeur par m² et non une valeur globale.

Le service informe le consultant que l’emprise appartenant au particulier dite partie A n’est pas
évaluée par le service car l’avis du domaine n’est pas, dans ce cas, réglementaire. En effet, une
acquisition  par  une  collectivité  publique  portant  sur  un  montant  inférieur  à  180  000  €  à
l’exception des acquisitions réalisées par l’exercice du droit de préemption urbain renforcé ou
droit de préemption en pré-ZAD et ZAD n’est pas soumise à l’avis consultatif du domaine. La
saisine  est  également  obligatoire,  sans  condition  de  montant,  pour  les  préemptions  avec
révision de prix. 

4.3. Références Cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie (m2) Nature réelle

HONFLEUR

Section CS

 n° : 3 Rue SAINT NICOL 4 981 Sol

TOTAL 4981

4.4. Descriptif et surface du bâti

Sans objet.

5 – SITUATION JURIDIQUE

Propriété de l’immeuble

Dénomination Quote-part (en pleine propriété) Adresse

Commune de 
HONFLEUR

100 % Place de l’Hôtel de Ville

14600 HONFLEUR
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6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles : UE

Il s’agit de la zone urbaine à vocation principale d’équipement.

Elle comporte :

- un secteur UEa correspondant à une activité de camping ;

- un secteur Ueb destiné à des installations d’accueil pour les gens du voyage ;

- un secteur Uex destiné aux équipements aéroportuaires.

Cette  zone  est  concernée  par  différentes  catégories  de  risques :  Mouvements  de  terrain,
Chutes de blocs, Débordements des cours d’eau et Remontées de nappe. Il est fait application
de l’article R. 111-2 du Code de l’Urbanisme qui stipule « le projet peut-être refusé ou n’être
accepté que sous réserve de l’observation des prescriptions spéciales s’il est de nature à porter
atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques,
de son importance ou de son implantation à proximité d’autres installations ».

[...]

Source : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de communes de 
HONFLEUR-BEUZEVILLE approuvé par délibération du 26/05/2021.

6.2.Date de référence et règles applicables

SANS OBJET

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION

Par comparaison directe avec des ventes récentes portant sur des biens immobiliers semblables.

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR : MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources et critères de recherche – Termes de référence

Biens non bâtis – valeur vénale

N date
mutation

Adresse

commune
cadastre

surface terrain 

(en m2)  
urbanisme

Prix

(en €)

Prix/m²

(en €)
Observations

1 14/09/2021
Avenue Guillaume
le  Conquérant  –
CABOURG

Section : AS

n° 43
8 034 UE 164 135 20,43

Une parcelle de terrain à
bâtir 

2 10/10/2020
VC Roulage  Saint
Nicol  –
HONFLEUR

Section CT

n° 344
102 Ubsh 4 500 44,11

Parcelle de terrain en nature
de jardin

3 24/07/2019
Le Bourg – SAINT
VIGOR LE GRAND

Section : AD

n° 320, 412, 415,
421 et 454

10 264 UF 240 000 23,38

moyenne 29,31

médiane 23,38
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8.2. Analyse et arbitrage du service – valeurs retenues
Le service a recherché des cessions récentes de parcelles nues en zone d’équipement sur la
commune de HONFLEUR sans résultat. Le service a étendu son périmètre d’investigation aux
communes  voisines  (Equemauville,  LA  RIVIERE-SAINT-SAUVEUR,  GONNEVILLE-SUR-
HONFLEUR)  sans plus de résultat.
Le service a identifié des cessions récentes en zone d’équipement sur les seules communes de
CABOURG et de SAINT- VIGOR. A défaut de cessions récentes supplémentaires, le service a
complété  son  étude  de  marché  d’une  cession  d’une  parcelle  en  nature  de  jardin  sur  la
commune même de HONFLEUR. Le service retient la valeur la plus faible de l’étude, arrondie à
20 €/m² en rappelant que la zone accueille un cimetière.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d’une marge d’appréciation, et non d'un
prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui résulte d’une mise en concurrence, alors que la
valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée dans les conditions suivantes : elle est déterminée en fonction
de la valeur basse de l’étude de marché par la superficie de la parcelle.

La superficie de l’emprise de la parcelle cédée n’ayant pas été communiquée au service, le service
ne peut rendre une valeur globale. 

En raison des difficultés du service pour identifier des termes de comparaison, la valeur est assortie
d’une marge d’appréciation de 20 %.

ILe service rappelle que les collectivités locales et leurs établissements publics peuvent vendre à un prix plus élevé /
acquérir à un prix plus bas. Ils ont toutefois la possibilité de s’affranchir de cette valeur par une délibération ou une
décision motivée pour vendre à un prix plus bas / acquérir à un prix plus élevé.

La valeur vénale est exprimée hors taxe, hors droits  et hors frais d’agence éventuellement applicables sauf si ces
derniers sont à la charge du vendeur.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

11 - OBSERVATIONS

L’estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date du présent
rapport.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

Une nouvelle consultation du service du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée
dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques <
et par délégation,

L’évaluateur des domaines,

Yves POSTEL
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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Toute correspondance doit être adressée à :  
M. le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie 
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DIRECTION DES INTERVENTIONS ET DU FONCIER 
POLE FONCIER 
CESSION 
ENVOI PAR MAIL ET COURRIER RAR 
 

 
 
Monsieur le Maire 
Mairie 
Place de l’Hôtel de Ville 
14600 HONFLEUR 
 

  
Nos Réf. :  AG/DF 
Affaire suivie par :  Agnès GIRARD (a.girard@epf-normandie.fr - 06.16.46.04.65) 
Assistante Juridique :  Doria FOURNIER (d.fournier@epf-normandie.fr – 06.03.65.80.20)   
 
Objet :  HONFLEUR : RUE DE LA REPUBLIQUE (924633) 
  Rachat de propriété échéance 2026 

 

Monsieur le Maire, 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-dessous les détails du bien acquis par l’EPF de 

Normandie pour le compte de la Commune de HONFLEUR, arrivant à échéance de portage en 2026 :  

- Un ensemble immobilier bâti situé à HONFLEUR (14600), 50 Rue de la 

République, cadastré section CT n° 150 pour une superficie de 02a 32ca. 

- Acquisition de la Société SA MONTRACHAIS par acte de vente en date du 

27 octobre 2021, reçu par Maître Guillaume MOUETTE, au prix de 600.000 €. 

 

Conformément aux termes de la convention de réserve foncière du 30 juillet 2021, le 

rachat doit s’effectuer dans un délai maximum de 5 ans, soit avant le 27 octobre 2026. 

 

Compte tenu de la période écoulée, je vous prie de trouver, ci-après, les conditions 

financières de la rétrocession (version 1) :  

 

◄ Montant T.T.C de SIX CENT SEPT MILLE DEUX CENT TRENTE TROIS EUROS 

ET TRENTE SEPT CENTIMES (607.233,37 euros) se décomposant en valeur foncière pour 

600.000 €, en frais notariés pour 6.027,81 € et en TVA sur marge à 20% pour 1.205,56 €. 

Je vous précise que ce prix a été arrêté au 27 avril 2026, et reste valable pendant 

6 mois, en prenant en compte l’application de la TVA sur marge, sous réserve de ce qui est 

précisé ci-après. 

Je me permets en effet d’attirer votre attention sur les modifications qui devraient 

intervenir prochainement en matière de TVA immobilière. 

A la suite de l’arrêt ICADE rendu par la CJUE le 30 septembre 2021, confirmé par l’arrêt 

du Conseil d’Etat du 12 mai 2022, une mise à jour du BOFIP est annoncée pour tenir compte de ces 

décisions. 

http://www.epf-normandie.fr/
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L’Administration fiscale a confirmé que la doctrine administrative (BOI-TVA-IMM-10-20-

10) reste applicable jusqu’à cette modification, non publiée à ce jour. 

A court terme, l’application de la TVA sur marge, qui était déjà une exception, tend à 

devenir marginale y compris probablement sur les cessions de biens bâtis. 

Par conséquent, le calcul de la TVA, réalisé sur la marge dans les documents ci-joints, 

est susceptible de modification pour s’adapter à la doctrine fiscale applicable au moment de la 

cession, qui pourrait donc être une TVA sur le prix total suite à une mise à jour de la doctrine BOFIP 

de l’Administration fiscale.  

Ainsi, le calcul de prix ci-joint, dans sa version 2, applique une TVA sur prix total. Le prix 

de cession s’élèverait alors à la somme de 727.233,37 € TTC dont 121.205,56 € de TVA.  

En tout état de cause, le 27 octobre 2026 constitue une date butoir qui ne pourra 

être dépassée. 

Vous trouverez en pièce jointe le calcul de prix correspondant à ces deux hypothèses de 

calcul de la TVA. Ainsi, je vous demande de bien vouloir délibérer sur le montant HORS TAXES de 

cette dépense, à savoir 606.027,81 €, en précisant que la transaction sera soumise au régime de la 

TVA en vigueur lors de la régularisation de l’acte. 

Il conviendra de nous indiquer la date à laquelle la délibération du Conseil Municipal 

décidant d’acquérir le bien sus énoncé au prix susvisé pourra être prise, en veillant à nous en 

transmettre une copie.  

Vous voudrez bien également nous préciser les coordonnées du Notaire qui représentera 

la Commune pour cette transaction. Je vous précise que les frais d’acte notarié seront à la charge de 

la Commune. 

Pour mémoire, l’EPF Normandie a accepté de constituer une réserve foncière dans le 

but de « créer un centre dentaire, dont le bâtiment pourrait accueillir plusieurs cabinets avec une salle 

d’attente et un secrétariat mutualisé, mais également permettre l’hébergement des professionnelles 

de santé, si besoin, dans les appartements au-dessus », tel qu’inscrit dans la convention de réserve 

foncière en date du 30 juillet 2021 sus-mentionnée. Je vous remercie de bien vouloir nous préciser 

si le projet correspond toujours à celui inscrit dans la convention ou bien nous faire part de ses 

évolutions. Dans la perspective de la réalisation de logements, vous voudrez bien nous préciser le 

nombre de logements projetés ainsi que la nature des logements envisagée (Logements sociaux, 

Location-Accession ou Classique). 

Enfin je vous précise qu’il appartient à la Commune de faire réaliser, à ses frais et 

sous sa responsabilité, l’ensemble des diagnostics techniques immobiliers légalement requis 

préalablement à ce rachat à l’EPF Normandie. Je vous remercie par conséquent de bien 

vouloir faire procéder à la réalisation du dossier de diagnostics techniques préalables à la 

vente et de communiquer les rapports à l’EPF. 

 

http://www.epf-normandie.fr/
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Mes collaboratrices, dont les coordonnées figurent en tête de courrier, demeurent à votre 

disposition pour toute précision complémentaire. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Le Directeur Général, 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Pièce jointe : calcul de prix 

http://www.epf-normandie.fr/


Partenaire

Convention 101389

Opération 924633

Situation du bien Honfleur 14333 CT 150

Surface 2a 32ca

Type de bien Immeuble bâti >5ans et revendu bâti

Date d'acquisition 27-oct-21

N°sommier acquisition 6344

Durée de portage 5 ans
Date de cession 

prévisionnelle
27 avril 2026

N° sommier 

cession
Qualité acquéreur Collectivité

Calcul du : 24/06/2025

Comptes

Montants

33311 600 000,00 €

33313 0,00 €

6 027,81 €
33312 Procédure 0,00 €

33312 Notaire 6 027,81 €

33314 Travaux 0,00 €

33315 Divers 0,00 €

70620 Frais généraux 0,00 €

70610 Actualisation 0,00 €

PRIX DE CESSION HT 606 027,81 €

version 1 TVA prix sur marge 1 205,56 €

PRIX A PAYER 607 233,37 €

version 2 TVA sur prix total 121 205,56 €

pôle programmation, contractualisation, patrimoine

Direction des interventions et du foncier PRIX A PAYER 727 233,37 €

MJL

anciens propr : SAS MONTRACHAIS

Marge 

FICHE CALCUL DES PRIX DE CESSIONS 

14333                             HONFLEUR

Dépenses EPF

Libellés dépenses

Foncier

Evictions
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
PROGRAMME PETITES VILLES DE DEMAIN 

 
 
ENTRE 

• La Communauté de communes du Pays de Honfleur-Beuzeville représentée par son président 

Michel LAMARRE, dûment habilité aux fins des présentes ; 

ci-après, la CCPHB ; 

 

ET 

 

• La Commune de Honfleur représentée par son 1er Adjoint, Felipe ALVAREZ, dûment habilité aux fins 

des présentes ; 

ci-après, Honfleur ; 

 

ET 

 

• La Commune de Beuzeville représentée par son maire Joël COLSON, dûment habilité aux fins des 

présentes ; 

ci-après, Beuzeville ; 

 

 

 

ci-après, désignées ensemble les « Parties ». 

 

Il est convenu ce qui suit. 
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Contexte 

 

Le programme Petites villes de demain vise à donner aux élus des communes de moins de 20 000 habitants, 

et leur intercommunalité, qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, les 

moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques, où il fait bon 

vivre et respectueuses de l’environnement. 

Ce programme constitue un outil de la relance au service des territoires. Il ambitionne de répondre à 

l’émergence des nouvelles problématiques sociales et économiques, et de participer à l’atteinte des objectifs 

de transition écologique, démographique, numérique et de développement. Le programme doit ainsi 

permettre d’accélérer la transformation des petites villes pour répondre aux enjeux actuels et futurs, et en 

faire des territoires démonstrateurs des solutions inventées au niveau local contribuant aux objectifs de 

développement durable. 

Il traduit la volonté de l’État de donner à ces territoires la capacité de définir et de mettre en œuvre leur 

projet de territoire, de simplifier l’accès aux aides de toute nature, et de favoriser l’échange d’expérience et 

le partage de bonnes pratiques entre les parties prenantes du programme et de contribuer au mouvement 

de changement et de transformation, renforcé par le plan de relance. 

 

La candidature de Honfleur et de Beuzeville portée par la Communauté de Communes du Pays de Honfleur 

Beuzeville a été labellisée par le programme le 21 décembre 2020. La convention d’adhésion a été signée le 

5 mai 2021. La convention d’ORT de Honfleur a été signée le 2 décembre 2021. Un avenant à cette 

convention a été signé le 4 décembre 2022 valant convention cadre Petites Villes de Demain et convention 

d’ORT de Beuzeville. 

 

La reconduction du programme PVD a été annoncée par le 1er ministre en octobre 2025 et confirmée par 

l’inscription des budgets nécessaires au financement des postes de chef de projet dans la loi de finances 

2026. 

Ainsi, la prolongation du poste de chef de projet PVD est rendue possible. Elle doit être accompagnée de la 

signature d’une convention permettant de prolonger les engagements de chaque collectivité bénéficiaire. 

 

Article 1. Objet de la convention 

La présente convention a pour objet d’acter la prorogation du programme Petites Villes de Demain (PVD) 

jusqu’au 31 décembre 2026 et de rappeler les engagements des Parties, leur organisation et la gouvernance 

locale du programme. 

 

Article 2. Engagement des Parties 

Pour assurer le succès de la mise en œuvre du programme et la réalisation des actions inscrites dans les 

ORT, les Parties s’engagent à : 

(i) à mobiliser autant que possible les moyens humains et financiers nécessaires pour assurer la mise 
en œuvre efficace du programme sur leur territoire ; 

(ii) à ne pas engager de projet de quelque nature que ce soit (urbanisme réglementaire, opération 
d’aménagement, etc.) qui viendrait en contradiction avec les orientations du projet ; 

(iii) à assurer le reste à charge des dépenses communes, dont le poste de chef de projet, selon la 
répartition suivante : 50% CCPHB, 25% Ville de Honfleur, 25% Ville de Beuzeville. 
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Article 3. Organisation des Parties 

Pour assurer l’ordonnancement général du projet, le pilotage des études ainsi que la coordination et la 

réalisation des différentes actions constituant le programme d’actions Petites Villes de Demain du territoire, 

les Parties s’engagent sur l’organisation suivante : 

• Le suivi du projet par un chef de projet Petites Villes de Demain dédié à 100 % au programme. 

L’obtention d’un cofinancement du poste par l’Etat engage au respect de certaines conditions 

notamment de mise en œuvre de certaines missions (voir annexe 1 « rôle et missions de référence 

du chef de projet Petites villes de demain ») Le chef de projet rend notamment compte de ses 

travaux par la production de rapports transmis aux membres du comité de projet et de l’équipe projet. 

• Le pilotage du programme Petites Villes de Demain 

◦ coordination : Directrice Stratégie & Développement de la CCPHB,  

◦ encadrement hiérarchique du chef de projet : Directrice Stratégie & Développement de la 

CCPHB,  

◦ référents techniques : DGS de la CCPHB, DGS de la Ville de Honfleur, DGS de la Ville de 

Beuzeville 

◦ référents élus : M. le Président de la CCPHB, M. le Maire de la Ville de Honfleur, M. le Maire de 

la Ville de Beuzeville, ou leurs représentants, 

• L’organisation d’un Comité de pilotage dont la composition et les missions sont précisées à l’article 4 

de la présente Convention. 

• Le suivi du dispositif par le comité technique animé par le Chef de projet, associant les DGS des 3 

structures et le DGA de la CCPHB 

• La répartition du plan de charge du chef de projet entre les communes lauréates de l’EPCI : le chef 

de projet sera hébergé par la CCPHB, et assurera une permanence d’une demi-journée 

hebdomadaire au sein des Mairies de Honfleur et de Beuzeville. Il sera mis à disposition à hauteur 

de 2 jours hebdomadaires pour la Ville de Honfleur, et 1 jour hebdomadaire pour la ville de 

Beuzeville. 

• La mise en place d’une équipe-projet, sous la supervision du chef de projet Petites villes de demain, 

assurant la maîtrise d’ouvrage des études et actions permettant de mettre en œuvre la stratégie de 

revitalisation globale du territoire définie dans les ORT ; 

• L’usage de méthodes et outils garantissant l’ambition et la qualité du projet tout au long de sa mise 

en œuvre 

• L’intégration des enjeux et des objectifs de transition écologique au projet : le chef de projet sera 

associé à la mise en œuvre du plan d’action du PCAET approuvé. 

• L’association de la population et des acteurs du territoire dans la définition et la mise en œuvre du 

projet : Afin d’assurer la prise en compte des besoins et attentes des usagers, chacun des projets du 

présent programme sera ouvert à la participation des habitants. Les modalités de cette concertation 

seront ajustées au cas par cas en fonction de la nature des projets : réunions publiques, ateliers de 

co-construction, etc. 

• La communication des actions à chaque étape du projet. 

 

Article 4. Gouvernance 

 

La CCPHB, en lien avec les maires des communes lauréates institue un comité de pilotage pour suivre le 

projet « Petites Villes de Demain ». 

Il est composé du président de la CCPHB et des maires des communes lauréates, du représentant de l’État 

(sous-préfet ou son représentant), des représentants du département du Calvados et de la région 

Normandie, des représentants des partenaires. Il est présidé par le président de la communauté de 

communes d’Honfleur-Beuzeville. 
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Il suit l’avancement et la mise en œuvre du dispositif et valide son évolution. Il rend compte au comité 

stratégique. Il est le garant de la cohérence globale du projet et des mutualisations nécessaires entre EPCI 

et communes lauréates. Il se réunit a minima annuellement, ses membres sont en contact permanent afin de 

garantir la bonne dynamique du Projet. 

 

Article 5. Durée et évolution de la convention 

La présente convention est valable pour la conduite du programme Petites Villes de Demain. Son terme, 

initialement prévu au 31 mars 2026 est prorogé jusqu’au 31 décembre 2026. 

Cette validité pourra être prolongée par avenant à la demande unanime des Parties. 

 

Article 6. Modification 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les Parties. Les avenants ultérieurs 
feront partie de la présente Convention et seront soumis à l'ensemble des dispositions qui la régissent.  
 

Article 7. Modalité de résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
et après une médiation, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.  

Article 8. Modalités de recours 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif de Caen. 
 
 
 
Fait à                          le 
 
 

Le Président de la Communauté de communes du 
Pays de Honfleur-Beuzeville, 

 
 
 
 
 

Michel LAMARRE 

L’ Adjoint au Maire de la Commune de Honfleur 
 
 
 
 
 

Felipe ALVAREZ 

Le Maire de la Commune de Beuzeville 
 
 
 
 
 
 

Joël COLSON 
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ANNEXE 1 : RÔLE ET MISSIONS DU CHEF DE PROJET PETITES VILLES DE DEMAIN 

Cette annexe présente le rôle du chef de projet Petites villes de demain et en détaille ses missions. Elle vise 

à accompagner les collectivités dans la construction de la fiche de poste. Le profil doit être affiné en fonction 

des besoins existants locaux, spécifiques à chacun, et apporter une plus-value au regard des compétences 

présentes localement. 

Rôle du chef de projet Petites villes de demain 

Tout au long du programme Petites villes de demain, le chef de projet est le chef d’orchestre du projet de 

revitalisation par le pilotage et l’animation du projet territorial. Il coordonne la conception ou l’actualisation du 

projet de territoire, définit la programmation et coordonne les actions et opérations de revitalisation dans 

la/les Petites villes de demain dont il est le chef de projet. Il appuie et conseille les instances décisionnelles 

communales ou/et intercommunales engagées dans le projet. Il entretient des liens étroits avec les 

partenaires locaux (dont les représentants des partenaires nationaux), qu’ils soient publics, associatifs ou 

privés. Il bénéficie d’un réseau du Club Petites villes de demain pour s’inspirer, se former, s’exercer et 

partager ses expériences. 

Il est recommandé que le chef de projet soit positionné à un niveau hiérarchique lui permettant d’orchestrer 

l’action de manière transversale au sein des services de la collectivité. Il est préconisé que le chef de projet 

soit rattaché à la Direction générale de l’administration et des services de l’intercommunalité ou de la 

commune ou à la Direction générale au sein de la collectivité maîtresse d’ouvrage de l’OPAH RU*. Il est 

également souhaité des liens étroits entre le chef de projet et l’élu référent du projet de revitalisation (que 

celui-ci soit le maire ou non). 

Missions du chef de projet Petites villes de demain 

Participer à la conception ou à l’actualisation du projet de territoire et en définir sa programmation : 

• Recenser les documents stratégies territoriaux, les études et le(s) projet(s) en cours pour analyser 

les dynamiques territoriales et opérationnelles et en dégager des enjeux ; 

• En lien étroit avec le maire ou l’élu référent, stabiliser les intentions politiques et partenariales en 

faisant valider le projet global de revitalisation, en cohérence avec les documents stratégiques 

territoriaux ; 

• Définir les besoins d’ingénieries (études, expertises, …) nécessaires dans les thématiques 

suivantes : rénovation de l’habitat, commerces, services et activités, mobilité, aménagement des 

espaces publics, patrimoine, culture, tourisme, transition écologique et environnement, numérique, 

participation ; 

• Identifier, mobiliser et coordonner les expertises nécessaires en s’appuyant sur les partenaires 

nationaux et locaux du programme PVD ; 

• Concevoir et rédiger l’ensemble des documents destinées à être contractualisés ou avenantés 

(projet de territoire, programmation, convention-cadre, convention OPAH-RU*...). 

Mettre en oeuvre le programme d’actions opérationnel : 

• Impulser et suivre l’avancement opérationnel, technique et financier des opérations en lien avec les 

référents des partenaires de la Ville. 

• Coordonner les opérations et veiller à leur faisabilité et articulation au sein du plan d’actions globale ; 

• Mettre en œuvre et animer une OPAH-RU* (suivi et animation des partenariats financiers et 

opérationnel, élaboration d’une stratégie de concertation et de communication) ou tout autre 

dispositif ; 

• Gérer des marchés publics pour le choix des prestataires ; 

• Gérer le budget global du programme (dépenses et recettes), son articulation au plan prévisionnel 

d’investissement, aux budgets annuels, à l’exécution des marchés, aux demandes de subventions ; 

• Assurer le suivi, et l’évaluation du projet de territoire et des opérations*. 

Organiser le pilotage et l’animation du programme avec les partenaires : 

• Coordonner et, le cas échéant, encadrer l’équipe-projet ; 
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• Concevoir et animer le dispositif de pilotage stratégique et opérationnel propre au projet et s’assurer, 

auprès des collectivités et des opérateurs, du respect des processus décisionnels courant à 

l’avancement du projet ; 

• Identifier et alerter des difficultés rencontrées au bon niveau de décision et proposer des solutions 

pour y répondre (choix techniques, budgétaires ou règlementaires, dispositif d’information/de 

communication), préparer et organiser les arbitrages et la validation auprès des instances 

concernées ; 

• Fédérer, associer et informer régulièrement les acteurs privés et publics autour du projet ; Intégrer 

dans la dynamique du projet, les actions de communication, de concertation et de co-construction 

auprès des habitants/ usagers et partenaires locaux. 

• Animer le Comité technique (local) qui s’assure de la déclinaison opérationnelle du programme 

(maîtrise d’ouvrage de certaines actions, coordination des autres) et rend compte au comité de 

pilotage. 

 

Le comité technique est constitué a minima de : Représentants administratifs de l’EPCI et des communes 

lauréates (DGS de la CCPHB et des communes lauréates), représentants territoriaux de l’État, représentant 

du conseil régional, représentant du département du Calvados, représentants des partenaires au cas par 

cas. 

Il se réunit a minima trimestriellement mais ses membres sont en contact au quotidien pour accompagner le 

chef de projet des compétences techniques et en ingénierie nécessaires, 

 

Contribuer à la mise en réseau nationale et locale : 

• Participer aux rencontres et échanges 

• Contribuer à la capitalisation des expériences et à l’échange de bonnes pratiques 







 

 
 

 
 
 

AVENANT n°2 à la convention d’Opération de 
Revitalisation du Territoire 

 

Entre les soussignés : 

• La Communauté de Communes du Pays de Honfleur-Beuzeville, représentée par Michel LAMARRE, dûment 

habilité aux fins des présentes, 

• La Commune de Honfleur, représentée par Michel LAMARRE, Maire, dûment habilité aux fins des présentes, 

• La Commune de Beuzeville, représentée par Joël COLSON, Maire, dûment habilité aux fins des présentes, 

• L’État, représenté par Stéphane BREDIN, Préfet du Calvados en présence de Charles GIUSTI, Préfet de l’Eure, 
 

Il a été convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE 

L’opération de revitalisation de territoire (ORT) créée par l’article 157 de la loi ELAN et codifiée à l’article L. 303-2 du 

Code de la construction et de l’habitation, est un outil au service de la mise en œuvre d’un projet global de 

revitalisation de centre-ville. 

L’objectif est de mettre en œuvre un projet territorial intégré et durable, pour moderniser le parc de logements et de 

locaux commerciaux et artisanaux ainsi que le tissu urbain de ce territoire, afin d’améliorer son attractivité. L’ORT 

prévoit notamment de lutter contre la vacance des logements et des locaux commerciaux et artisanaux ainsi que 

contre l’habitat indigne, de réhabiliter l’immobilier de loisir, de valoriser les espaces publics et le patrimoine bâti et de 

réhabiliter les friches urbaines, dans une perspective de mixité sociale, d’innovation et de développement durable. 

À cette fin, et dans le cadre du programme national Petites Villes de Demain (PVD), une convention d’ORT a été signée 

le 2 décembre 2021 et portait uniquement sur la ville de Honfleur. Elle s’étend jusqu’au 1er décembre 2026. 

Afin d’intégrer la commune de Beuzeville, également lauréate du programme PVD, cette convention initiale a fait 

l’objet d’un avenant, intitulé « convention-cadre Petites Villes de Demain valant Opération de Revitalisation du 

Territoire », signé le 4 novembre 2022 entre la Communauté de communes du Pays de Honfleur-Beuzeville, les 

communes de Beuzeville et de Honfleur et l’Etat. Cet avenant déploie l’ORT au sein de la commune de Beuzeville 

jusqu’au 31 mars 2026. 

Compte tenu de la poursuite des objectifs fixés, de l’avancement des actions engagées et de l’opportunité de définir 

une même fin de l’ORT dans les deux communes concernées, les parties conviennent de proroger la durée de validité 

de ladite convention selon les termes définis au présent avenant. 

 



Article 1 – Objet du présent avenant 

Les effets de la convention d’ORT du 2 décembre 2021 modifiée par l’avenant du 4 novembre 2022, déployant l’ORT 

dans les communes de Beuzeville et de Honfleur dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, sont prorogés 

jusqu’au 31 décembre 2026. 

 

Article 2 – Autres dispositions 

Toutes les autres clauses de la convention du 2 décembre 2021, modifiée par l’avenant du 4 novembre 2022, 

demeurent inchangées. 

 

Article 3 – Entrée en vigueur 

Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par l’ensemble des parties. 

 

Fait à Honfleur, le 

En 5 exemplaires originaux. 

L’Etat En présence de 

 
 
 

 
 
 

Représenté par Stéphane BREDIN, 
Préfet du Calvados 

Philippe FOURNIER-MONTGIEUX, 
Sous-Préfet de Bernay 

 

Communauté de Communes 
du Pays de Honfleur-Beuzeville 

Commune de Honfleur Commune de Beuzeville 

   
 
 

Représentée par Michel LAMARRE, 
Président 

Représentée par Michel LAMARRE, 
Maire 

Représentée par Joël COLSON, 
Maire 

 







Calvados 

LE DEPARTEMENT 

CONVENTION RELATIVE AU 

CONTRAT DÉPARTEMENTAL DE TERRITOIRE 2022-2027 

DE [à compléter] 

avec la commune de [à compléter] 

Avenant n°2 

Entre, 

Le Département du Calvados, représenté par son Président, Monsieur Jean-Léonce DUPONT, agissant en 

application d'une délibération de la session du Conseil départemental du 

24 novembre 2025, 

et 

La commune/communauté de communes de [à compléter] représentée par son Maire/Président, [à 

compléter], agissant en application d'une délibération du conseil municipal/conseil communautaire du [à 

compléter], 

Vu le contrat de territoire signé le [à compléter], 

Vu l'avenant 1 signé le [à compléter] 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 4 mars 2025 relative à l’ajustement des modalités de 

versement des aides aux territoires, 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 24 novembre 2025 relative à l'ajustement de la durée des 

contrats de territoire. 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1° : 

L'article 1 « OBJET ET DURÉE DU CONTRAT » est modifié de la façon suivante : 

La présente convention précise les modalités de mise en œuvre du dispositif « contrat départemental de 

territoire » sur le territoire de [à compléter] et les modalités d'attribution des subventions du 

Département au maître d'ouvrage, pour les projets éligibles qui lui auront été présentés. Il définit les 

engagements réciproques des parties et se substitue au précédent contrat sans toutefois impacter les 

actions déjà engagées financièrement au titre du précédent contrat (contrat de territoire 2017-2021 ou 

contrat APCR). 

Le présent contrat est établi pour une période de six ans, jusqu’au 31 décembre 2027. || définit les 

modalités d'attribution et de paiement des subventions d'investissement accordées par la commission 

permanente du Département dans le cadre de la stratégie Calvados Territoires 2030.



Article 2 : 

L'article 2.1« AIDE FINANCIÈRE » est modifié de la façon suivante : 

Pour la durée du présent contrat de territoire (2022-2027), le Département peut accompagner 

financièrement le maître d'ouvrage après transmission d’une demande de subvention pour un projet 

d'investissement répondant aux priorités de la stratégie Calvados Territoires 2030. 

Article 3 : 

L'article 5.2 « Délais de caducité des subventions » est modifié de la façon suivante : 

Le délai de versement de la subvention est limité à cinq ans après la date de la Commission permanente 

attribuant la subvention, par dérogation du règlement financier départemental. Au-delà de ce délai, la 

subvention est considérée comme caduque. 

Concernant spécifiquement les subventions accordées pour la réalisation de PLUI, le délai de versement 

de la subvention est porté à 7 ans suivant la date de la commission permanente attribuant la subvention, 

au regard du temps nécessaire pour réaliser le PLUI. 

Toute opération programmée non déposée avant le 30 septembre 2027 sur le téléservice en vue d’être 

présentée à la dernière commission permanente de décembre 2027 ne pourra faire l’objet d’un 

financement sur le contrat de territoire 2022-2027. 

La durée effective du contrat est indiquée à l’article 12 de la convention, elle prend en compte la période 

pendant laquelle le maître d'ouvrage est susceptible d'obtenir le paiement de ses subventions, dans le 

respect des règles de caducité susmentionnées. 

Article 4 : 

L'article 6 « REMBOURSEMENT DES SOMMES INDÜMENT VERSÉES » est modifié de la façon suivante : 

Le Département est fondé à demander le remboursement des sommes indüment versées. 

Les subventions attribuées par le Département ne peuvent en aucun cas être affectées à un autre objet 

que celui pour lequel elles ont été versées. 

Le Département bénéficie d’un droit de reprise qui s’exerce s’il est constaté un arrêt des opérations, la 

modification de l'affectation des biens subventionnés, ou une absence de démarrage des travaux dans les 

3 ans impartis. 

Le manquement de l’une des parties à ses obligations contractuelles pourra avoir pour effet : 

- l'interruption de l’aide financière du Département ; 

- la demande de remboursement en totalité ou en partie des montants alloués. 

Par ailleurs, en cas de non-respect manifeste des obligations du bénéficiaire de la subvention 

départementale, notamment en matière d’information ou aux dispositions de l’article 5, le Département 

pourra également demander le remboursement de ladite subvention versée dans le cadre du présent 

contrat. 

Dans l'hypothèse où le montant du projet aidé serait inférieur au montant prévu initialement, le 

versement de la subvention sera ajusté au montant réalisé. 

[e
e]



Article 5 : 

L'article 7 « MODALITÉS D’EXÉCUTION DU CONTRAT » est modifié de la façon suivante : 

Le contrat est évolutif et les projets financés peuvent évoluer en fonction des besoins nouvellement 

identifiés et des crédits disponibles dans la limite de l'enveloppe mobilisable par le territoire entre 2022 

et 2027. 

L'utilisation de l'enveloppe affectée au territoire pouvant être évolutive tout au long du contrat, le maître 

d'ouvrage s'engage à suivre l'exécution des projets subventionnés par le Département de manière à 

pouvoir rendre compte de l'avancement des travaux et de l’utilisation des crédits inscrits dans l'enveloppe 

globale. 

Les parties assurent conjointement le suivi de l’exécution du présent contrat. Ils s'engagent à s'informer 

mutuellement et à se communiquer tout document utile. 

Article 6 : 

L'article 12 « DURÉE DU PRÉSENT CONTRAT » est modifié de la façon suivante : 

La présente convention contrat de territoire 2022-2027 prend fin au plus tard le 31 décembre 2027 étant 

précisé qu’il durera jusqu’à extinction des obligations réciproques des parties. 

Article 7 : 

Les autres dispositions du contrat demeurent inchangées. 

A Caen, 

le 

Jean-Léonce DUPONT [à compléter] 

Président du conseil départemental Maire/Président de la commune/communauté 

du Calvados de communes 

de [à compléter] 

LU
)















 

 
 

CONVENTION DE PARTICIPATION AUX FRAIS D’ACCOMPAGNEMENT  
DES ELEVES DE MOINS DE 6ANS DANS LES CAR DE TRANSPORT SCOLAIRE. 

 
 
Entre :  
 
D’une part, 
La Communauté de Communes du Pays de Honfleur Beuzeville (CCPHB), dont le siège est 33, Cours des 
Fossés - CS 40037 - 14601 HONFLEUR Cedex, dûment représentée par son Président, Monsieur Michel 
LAMARRE, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire du 10 DECEMBRE 2019. 
 
Ci- après désignée « la CCPHB » 
 
Et :  
 
D’autre part, 
La Ville de Honfleur, représentée par son Maire, Monsieur Michel LAMARRE,   
agissant en qualité de représentant légal de l’autorité en charge de la compétence scolaire :  

 

Ci- après désignée « la Ville de Honfleur » 
 
 
Vu la délibération du 21 mai 2024, relative à la mise en œuvre du plan de mobilité simplifié de la CCPHB. 
 
 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Le règlement du service de transport scolaire organisée par la Région Normandie précise que l’ouverture 
d’un service à destination d’une école maternelle (pouvant prendre en charge des enfants de moins de 6 
ans) est conditionnée à présence d’un accompagnateur. 
 
D’un commun accord il a été décidé que le personnel de la Ville de Honfleur possédant les qualités 
requises, sera affecté à la mission d’accompagnement des enfants de moins de 6 ans dans les bus et cars 
scolaires. 
 
L’accompagnateur de transport scolaire engage sa responsabilité en signant la charte de l’accompagnateur 
(document édité par la Région Normandie) qui détaille les droits et obligations de celui-ci dans et autour de 
l’autocar. 
L’accompagnateur qui pourrait être bénévole serait également sous la responsabilité de son recruteur dans 
les mêmes conditions que l’accompagnateur salarié. 
 
Le bureau communautaire du 6 mars 2024 avait proposé de retenir les règles suivantes : 
Au titre des « interventions et accompagnements auprès des autres collectivités » ; 

- la CCPHB participe à hauteur de 40% des frais d’accompagnateur dans les bus scolaires, (…) 
 



 

EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er  : La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la CCPHB 
participe financièrement à l’affectation de certains agents de la Ville de Honfleur à la mission 
d’accompagnement. 
 
ARTICLE 2 : Dans le cadre de l’exécution des missions donnant lieu à la présente convention, les 
agents susmentionnés restent placés sous l’autorité de leur employeur. En conséquence, ce dernier adresse 
directement aux agents concernés toutes instructions nécessaires à l’exécution des tâches qu’il leur confie. 
Il contrôle l’exécution de ces tâches. 
 
ARTICLE 3 : Le taux de participation de la Communauté de commune est fixé par délibération du 
conseil communautaire à 40% des frais de personnel affecté à la mission d’accompagnement. 
La CCPHB procédera au versement annuel de sa participation aux frais exposés par la Ville de Honfleur. 
 
ARTICLE 4 : Les états justificatifs des prestations viendront à l’appui des titres de recettes émis à 
l’encontre de la CCPHB par la Ville de Honfleur. 
Ils préciseront : 

- l’identité de l’agent affecté, 
- le calcul du taux horaire annualisé chargé (à l’appui de la dernière feuille de paie émise) 
- Le temps consacré quotidiennement à la mission (temps de présence dans le bus depuis le 

point de prise en charge jusqu’au point de dépose), 
- Le décompte des jours ouvrés sur l’année scolaire, 
- Le calcul du coût forfaitaire annuel, 
- Le calcul de la participation de la CCPHB. 

 
ARTICLE 5 : La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans reconductible deux fois 
par tacite reconduction à compter du 1er juin 2024. 
 
Chaque partie a la possibilité de dénoncer la convention par courrier recommandé avec accusé de 
réception, moyennant un préavis de 3 mois. 
 
 

Pour la Communauté de Communes  
 
 
 
 
 

Le Président, 
à Honfleur, le _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

 

Pour la Ville de Honfleur 
 
 
 
 

Le Maire 
Michel Lamarre 

A Honfleur, le _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
 

 























 

C1 Données Internes 

 
 

 

Le ministre de la Culture et de la Communication a lancé le label « Maisons des Illustres » le 

13 septembre 2011. 

 

Ce label a été créé pour valoriser les lieux dont la vocation est de conserver et transmettre la 

mémoire des femmes et des hommes qui les ont habités et se sont illustrés dans l’histoire 

politique, scientifique, sociale et culturelle de la France.  

 

Présentes dans toutes les régions métropolitaines comme en Outre-Mer, ces Maisons dessinent 

une véritable cartographie, à la fois insolite et proche, des lieux où s’est façonnée l’histoire de 

notre pays. Ces lieux montrent combien le patrimoine est un territoire vivant, animé par un 

esprit des lieux et des temps, combien il se nourrit de la personnalité et de la sensibilité de ceux 

qui y ont laissé leur trace et l’ont habité. 

 

Les « Maisons des Illustres » regroupent des lieux de mémoire permettant de mieux relier 

l’histoire locale et l’histoire nationale, l’intime et le collectif. Elles révèlent le rôle joué par les 

acteurs politiques, religieux, scientifiques et artistiques dont le ministère de la Culture entend 

faire reconnaître la dimension culturelle.  

 

Pour recevoir ce label, chaque Maison doit répondre à un certain nombre de conditions parmi 

lesquelles l’ouverture de leurs portes aux visiteurs au moins 40 jours par an et la poursuite d’un 

objectif qui ne soit pas essentiellement commercial. Le label garantit ainsi aux visiteurs un 

programme culturel de qualité et des modalités d’accompagnement à la visite adaptés à tous, 

notamment au public scolaire et aux personnes en situation de handicap.  

 

A ce jour 266 maisons ont été labellisées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

C1 Données Internes 

DEMANDE DE RECONDUCTION 

 

 
 

LABEL « MAISON DES ILLUSTRES » 

 
« 2026 -2030 »  

 

 

 

 

Nom de la structure  

 

 

adresse 

 

 

 

 

 

Je soussigné (e), M. ou Mme................................(titre du responsable........, nom de la 

maison ….......................................................…....) déclare accepter la reconduction du label « Maisons 

des Illustres » et confirme que les critères d’attribution sont toujours respectés. 

 

 

Je suis conscient (e) que cette attestation m'engage pour une période de 5 ans renouvelable et 

que toute fausse déclaration de ma part pourrait m'exposer au retrait du label. 

 

 

 

 

Signature du représentant de 

l'organisme 

Nom et fonction 

Tampon de l'organisme 

Date  
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Ville de Honfleur 

Règlement changement d'usage 

Etabli en application de la section 2 du chapitre 1er du 

titre III du livre VI du Code de la construction et de 

l'habitation 

1 > Résidence principale/résidence secondaire 

La résidence principale est entendue comme le logement occupé au moins huit mois 

par an, sauf obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure, soit 

par le preneur ou son conjoint, soit par une personne à charge au sens du code de la 

construction et de l'habitation. 

La résidence secondaire est le logement qui ne remplit pas les critères de la définition 

de la résidence principale. 

2 > Déclaration des meublés de tourisme 

Les meublés de tourisme sont des villas, appartements ou studios meublés, à l'usage 

exclusif du locataire, offerts à la location à une clientèle de passage qui n'y élit pas 

domicile et qui y effectue un séjour caractérisé par une location à la journée, à la 

semaine ou au mois. 

Ancien régime de déclaration (L324-1-1- II du code du tourisme) : 

Toute personne qui offre à la location un meublé de tourisme, que celui-ci soit classé 

ou non au sens du code du tourisme, doit en avoir préalablement fait la déclaration 

auprès du maire de la commune où est situé le meublé. Cette déclaration préalable 

n'est pas obligatoire lorsque le local à usage d'habitation constitue la résidence 

principale du loueur, au sens de l'article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant 

à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 

décembre 1986. 

Nouveau régime de déclaration applicable à compter du 1er mars 2022 (L324-1-1- III du 

code du tourisme) 

La délibération du conseil municipal d'Honfleur en date du 14 décembre 2021 a décidé 

de soumettre à une déclaration préalable soumise à enregistrement auprès de la 

commune toute location d'un meublé de tourisme (procédure du « numéro 

d'enregistrement »). La déclaration indique si le meublé de tourisme offert à la 

location constitue la résidence principale du loueur. Dès réception, la déclaration 

donne lieu à la délivrance sans délai par la commune d'un accusé-réception 

comprenant un numéro de déclaration. 

Les meublés de tourisme déclarés en application de l'ancien régime de déclaration 

doivent de nouveau être déclarés selon le nouveau régime de déclaration à compter 

du 1er mars 2022. 

3 > Changement d'usage des locaux d'habitations 

Le changement d'usage des locaux destinés à l'habitation est soumis à autorisation 

préalable (L631-7 et suivants du code de la construction et de l'habitation). 



Ville de Honfleur – Mise à jour du règlement changement d'usage, adopté lors du conseil municipal du 23/02/2026 2 

 

Le fait de louer un local meublé destiné à l'habitation de manière répétée pour de courtes durées à une 

clientèle de passage qui n'y élit pas domicile constitue un changement d'usage soumis à autorisation 

préalable. Seul ce changement d'usage est soumis à autorisation préalable au titre du présent règlement. 

Ce changement d'usage est soumis à autorisation préalable sur l'ensemble du territoire de la commune 

d'Honfleur.  

Le régime de changement d'usage sur la commune d'Honfleur entre en application le 1er janvier 2022. 

Les autorisations de changement d'usage sont accordées sous réserve du droit des tiers, et notamment 

des stipulations du bail ou du règlement de copropriété. Les activités autorisées par le changement 

d'usage d'un local d'habitation ne doivent engendrer ni nuisance, ni trouble ou danger pour le voisinage 

et ne conduire à aucun désordre pour le bâti. 

Une autorisation préalable de changement d'usage ne peut pas être sollicitée lorsque la demande porte 

sur le changement d'usage d'un local destiné à l'habitation conventionné. 

L'autorisation préalable de changement d'usage n'est pas accordée lorsque la demande porte sur un local 

destiné à l'habitation qui ne peut être considéré comme décent au regard des caractéristiques du décret 

n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour l'application de 

l'article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 

urbains. 

L'autorisation préalable de changement d'usage n'est pas accordée lorsque la demande porte sur un local 

destiné à l'habitation ayant bénéficié ou bénéficiant d'aides, de subventions émanant de personnes 

publiques (collectivités, établissement public), d'un prêt réglementé. 

L'autorisation préalable de changement d'usage n'est pas accordée lorsque la demande est formulée par 

une personne qui n'a pas la qualité de propriétaire du local objet de la demande, et que cette personne 

ne dispose pas de l'accord du propriétaire du local pour que ce dernier soit loué de manière répétée pour 

de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile. 

4 > Local « résidence principale » loué pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit 

pas domicile 

Lorsque le local à usage d'habitation constitue la résidence principale du loueur, l'autorisation de 

changement d'usage n'est pas nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage 

qui n'y élit pas domicile. 

Toute personne qui offre à la location un meublé de tourisme qui est déclaré comme sa résidence 

principale selon le nouveau régime de déclaration ne peut le faire au-delà de cent vingt jours au cours 

d'une même année civile, sauf obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure. 

Une autorisation de changement d'usage doit être obtenue dès le 121e jour de location. 

5 > Meublés de tourisme déclarés selon l'ancien régime de déclaration et antérieurement au 1er 

janvier 2022 

Le meublé de tourisme a été déclaré « résidence secondaire » selon l'ancien régime de déclaration 

antérieurement au 1er janvier 2022. 

Une autorisation de changement d'usage accordée à titre personnel peut être sollicitée pour ces meublés.  

L'auteur de la déclaration du meublé de tourisme selon l'ancien régime de déclaration et le pétitionnaire 

sollicitant la délivrance de l'autorisation de changement d'usage accordée à titre personnel doivent être 

une seule et même personne.  
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Les caractéristiques du local déclaré selon l'ancien régime de déclaration et de celui décrit pour la 

demande d'autorisation personnelle de changement d'usage doivent être identiques pour bénéficier de 

l'autorisation personnelle de changement d'usage. 

Le pétitionnaire dispose d'un délai d'un an à compter du 1er janvier 2022 pour obtenir l'autorisation de 

changement d'usage accordée à titre personnel. Le local pour lequel est sollicité l'autorisation de 

changement d'usage accordée à titre personnel peut être loué manière répétée pour de courtes durées à 

une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile sans autorisation de changement d'usage jusqu'au 31 

décembre 2022. A compter du 1er janvier 2023, le loueur devra justifier de l'autorisation autorisation de 

changement d'usage accordée à titre personnel. 

A compter du 1er mars 2022, ces meublés de tourisme devront être déclarés selon le nouveau régime de 

déclaration.  

Il est toutefois précisé que si, dans la période du 1er janvier 2022 au 28 février 2022, un changement 

impliquerait une nouvelle déclaration du meublé de tourisme, la possibilité d'obtenir une autorisation de 

changement d'usage accordée à titre personnel sur la base du présent article n'est plus possible. 

Lorsque le changement d'usage fait l'objet de travaux entrant dans le champ d'application du permis de 

construire, la demande de permis de construire ou la déclaration préalable vaut demande de changement 

d'usage. Ces travaux ne peuvent être exécutés qu'après l'obtention de l'autorisation. 

 

Le meublé de tourisme a été déclaré « résidence principale » selon l'ancien régime de déclaration 

antérieurement au 1er janvier 2022. 

Dans la période du 1er janvier 2022 au 28 février 2022, cette déclaration demeure valable, sauf 

changements impliquant une nouvelle déclaration. Ces meublés peuvent être loués de manière répétée 

pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile sans autorisation de 

changement d'usage. A compter du 1er mars 2022 :  

• Si ces meublés sont déclarés « résidence principale » selon le nouveau régime de déclaration, ils 

peuvent être loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit 

pas domicile, dans la limite de 120 jours au cours d'une même année civile, sauf obligation 

professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure ; 

• S'ils sont déclarés « résidence secondaire » selon le nouveau régime de déclaration, l'obtention 

d'une autorisation de changement d'usage dans les conditions prévues aux articles 7 et 8 du présent 

règlement est nécessaire. L'exemption d'application du régime de changement d'usage peut toutefois 

s'appliquer, si les conditions de l'article 10 du présent règlement sont remplies. 

6 > Meublés de tourisme non déclarés selon l'ancien régime de déclaration antérieurement au 1er 

janvier 2022 

Le meublé de tourisme peut ne pas avoir été déclaré selon l'ancien régime de déclaration. 

Dans la période du 1er janvier 2022 au 28 février 2022, si cette absence de déclaration demeure valable et 

qu'aucun changement n'impose une déclaration d'un tel meublé de tourisme, ces meublés peuvent être 

loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile sans 

autorisation de changement d'usage, car ils sont considérés comme constituant la résidence principale du 

loueur.  

A compter du 1er mars 2022 :  

• Si ces meublés sont déclarés « résidence principale » selon le nouveau régime de déclaration, ils 

peuvent être loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit 

pas domicile, dans la limite de 120 jours au cours d'une même année civile, sauf obligation 

professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure ; 
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• S'ils sont déclarés « résidence secondaire » selon le nouveau régime de déclaration, l'obtention 

d'une autorisation de changement d'usage dans les conditions prévues aux articles 7 et 8 du présent 

règlement est nécessaire. L'exemption d'application du régime de changement d'usage peut toutefois 

s'appliquer, si les conditions de l'article 9 du présent règlement sont remplies. 

7 > Autorisation temporaire de changement d'usage 

Un régime d'autorisation temporaire de changement d'usage permettant à une personne physique de 

louer pour de courtes durées des locaux destinés à l'habitation à une clientèle de passage qui n'y élit pas 

domicile est instauré sur l'ensemble de la commune d'Honfleur.  

Les personnes morales, y compris SCI, ne peuvent pas solliciter une autorisation temporaire de 

changement d'usage. 

L'autorisation temporaire de changement d'usage est une autorisation accordée à titre personnel. 

L'autorisation temporaire de changement d'usage est accordée uniquement au propriétaire personne 

physique.  

Les critères de l'autorisation temporaire sont les suivants : 

• Autorisation accordée pour une durée de trois ans ; 

• Autorisation expressément renouvelable pour une durée de trois ans ;  

• Un même bien peut être loué de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage 

qui n'y élit pas domicile sous le régime de l'autorisation temporaire sur une durée de six ans 

maximum (3 ans renouvelable une fois) ; au-delà de cette limite de six ans, une autorisation de 

changement d'usage avec compensation doit être obtenue ; 

• Pour chaque bien, le nombre d'autorisations temporaires de changement d'usage pouvant être 

accordées au(x) propriétaire(s) se calcule au regard de cette limite de six ans ; 

• Un même propriétaire ne peut bénéficier du régime d'autorisation temporaire que pour un seul bien 

; 

• En cas de changement de propriétaire(s) du bien, le(s) nouveau(x) propriétaire(s) sont soumis à cette 

limite de six ans. 

Le renouvellement de l'autorisation temporaire doit être sollicité au plus tard deux mois avant la date de 

fin de la première autorisation temporaire. A défaut de respecter ce délai, le renouvellement ne pourra 

pas être accordé. 

Le local à usage d'habitation bénéficiant de cette autorisation temporaire ne change pas de destination, 

au sens du troisième alinéa de l'article L151-9 du code de l'urbanisme. 

Lorsque le changement d'usage fait l'objet de travaux entrant dans le champ d'application du permis de 

construire, la demande de permis de construire ou la déclaration préalable vaut demande de changement 

d'usage.  

8 > Autorisation préalable de changement d'usage avec compensation 

Une autorisation subordonnée à compensation est instaurée sur l'ensemble du territoire de la commune 

d'Honfleur.  

Les personnes physiques et les personnes morales peuvent solliciter la délivrance d'une autorisation de 

changement d'usage avec compensation.  

L'autorisation est réelle : elle est attachée au local et non à la personne. Les locaux offerts en 

compensation sont mentionnés dans l'autorisation qui est publiée au fichier immobilier ou inscrite au livre 

foncier. 

La compensation consiste en la transformation en habitation de locaux ayant un autre usage que 

l'habitation au 1er janvier 1970 ou ayant fait l'objet d'une autorisation d'urbanisme changeant leur 
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destination postérieurement au 1er janvier 1970 et n'ayant pas déjà été utilisés à titre de compensation. 

La compensation consiste en la transformation sur Honfleur d'un local autre qu'habitation en logement 

pérenne (non destiné à la pratique de la location meublée touristique) ou en l'achat de titre de 

commercialité (acte notarié entre 2 parties privées, l'une s'engageant à transformer un local autre 

qu'habitation en logement pérenne pour le compte de celui qui a besoin de compenser ; la transaction 

est basée sur un prix au m² fixé librement entre les deux parties). 

La Ville d'Honfleur souffrant d'un déficit de surfaces commerciales, les locaux à usage commercial ne 

peuvent être utilisés pour la compensation.  

La construction neuve ne peut pas servir de compensation.  

La compensation se fait à surface équivalente de la surface objet de la demande de changement d'usage. 

La compensation se fait au sein du même secteur que celui du local dont il est demandé le changement 

d'usage. La surface prise en compte est la surface habitable (Article R156-1 du code de la construction et 

de l'habitation). 

Les secteurs sont les suivants : 

• Secteur Plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) 

• Secteur Opération de revitalisation des territoires (ORT) hors PSMV 

• Secteur hors ORT 

Le dépôt de la demande de changement de destination (changement de destination du local offert en 

compensation) et le dépôt de la demande de changement d'usage doivent être concomitants. 

L'autorisation de changement d'usage n'est délivrée qu'à l'issue des travaux dans le local transformé (local 

transformé en logement pérenne et servant de compensation) et dans le local objet du changement 

d'usage. 

Lorsque le changement d'usage fait l'objet de travaux entrant dans le champ d'application du permis de 

construire, la demande de permis de construire ou la déclaration préalable vaut demande de changement 

d'usage. 

9 > Régime spécifique : Autorisation personnelle conditionnée au maintien de l’habitat permanent.  

9.1 : Objet et fondement de l’autorisation 

Au sens du présent règlement, cet article institue un régime spécifique d’autorisation personnelle 

conditionnée au maintien de l’habitat permanent. Il désigne une démarche personnelle et temporaire, 

souscrite volontairement par le bénéficiaire d’une autorisation de changement d’usage, dans le cadre d’un 

engagement individuel portant sur sa contribution globale au maintien de l’habitat permanent sur le 

territoire communal 

Ce régime spécifique a pour seul objet de maintenir ou de remettre à disposition du marché locatif à 

l’année un logement existant, sans création de surface nouvelle, sans modification du nombre total de 

logements, et sans transformation de locaux non destinés à l’habitation. 

Il est destiné à concilier l’exercice de la location meublée de tourisme avec les objectifs de maintien de 

l’habitat permanent définis par le Programme Local de l’Habitat en vigueur sur le territoire de la commune 

de Honfleur. 

 

9.2 : Nature et conditions de l’autorisation  

L’autorisation délivrée au titre du présent article s’analyse comme une modalité d’engagement individuel, 

et n’ouvre aucun droit au bénéfice de compensations légales, destinée à concilier l’exercice d’une activité 

de location meublée de tourisme avec les objectifs de préservation de l’habitat permanent poursuivis par 

la commune. 

Cette autorisation spécifique : 
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• ne constitue ni une compensation, ni un mécanisme de reconstitution du parc de logements au 

sens des articles L631-7 et suivants du Code de la construction et de l’habitation ; 

• n’emporte aucune création de droit réel, de droit cessible ou de droit attaché à un bien ; 

• ne peut faire l’objet d’aucune mutation, cession, apport, location, transmission successorale ou 

mise à disposition, y compris indirecte ; 

• est strictement personnelle, précaire, révocable ; 

• est souscrite pour une durée déterminée, limitée à celle de l’autorisation à laquelle elle est 

attachée. 

 

En cas de changement de propriétaire, de titulaire de droits réels, de bénéficiaire de l’autorisation ou de 

modification substantielle de la situation déclarée, l’autorisation devient caduque de plein droit, sans 

indemnité. 

Elle peut être délivrée aux personnes qui justifient, par leur situation ou leurs engagements, contribuer 

effectivement aux objectifs de maintien du parc de logements à usage d’habitation principale poursuivis 

par la commune. 

La contribution du demandeur aux objectifs de maintien de l’habitat permanent est appréciée au regard 

de l’ensemble des éléments qu’il produit, lesquels peuvent notamment inclure, sans caractère exhaustif 

ni automatique : 

• un bail à usage d’habitation principale en cours de validité ; 

• tout document attestant d’une mise à disposition effective et continue à l’année d’un logement à 

usage d’habitation principale sur le territoire communal. 

 

En cas de carence locative supérieure à quatre -4- mois consécutifs, l’autorisation devient caduque.  

Le bien à usage d’habitation devra être conforme à l’ensemble des dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. 

 

9.3 Encadrement de l’autorisation 

Pour les logements faisant l’objet d’une autorisation au titre du présent article, le demandeur est tenu de 

respecter deux conditions cumulatives, à savoir : 

1. l’encadrement du profil des locataires 

Le logement doit être proposé à des locataires dont les ressources ne dépassent pas les plafonds 

applicables par zone géographique, tels que définis par l’article 2 terdecies D de l’annexe III du 

Code général des impôts, et en fonction du zonage fixé à l’article D304-1 du Code de la 

construction et de l’habitation, en vigueur au moment de la signature du bail ; 

2. l’encadrement des loyers du bien 

Le loyer du bien doit respecter les plafonds définis par les mêmes textes, selon la zone 

géographique applicable, en vigueur au moment de la signature du bail. 

 

Ces conditions s’inscrivent dans le strict respect des dispositifs légaux et réglementaires existants 

applicables sur le territoire communal, sans création d’obligations nouvelles par la commune. 

La commune tiendra à la disposition des demandeurs un référentiel actualisé à la fois sur les plafonds de 

ressources et sur l’encadrement des loyers.  

 

9.4 Durée, contrôle et retrait de l’autorisation 

L’autorisation est délivrée pour une durée de six ans. 
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Elle ne confère aucun droit au renouvellement et prend fin automatiquement à son échéance. La 

commune procédera à tout contrôle nécessaire afin de vérifier le respect des conditions ayant fondé la 

délivrance de l’autorisation. 

Le non-respect de ces conditions entraîne le retrait immédiat de l’autorisation, sans préjudice des 

sanctions prévues par les textes en vigueur. 

 

10 > Exemption d'application du régime de changement d'usage 

Le fait de louer un local meublé destiné à l'habitation de manière répétée pour de courtes durées à une 

clientèle de passage qui n'y élit pas domicile constitue un changement d'usage soumis à autorisation 

préalable sur le territoire de la commune d'Honfleur. 

Toutefois, certains locaux peuvent, sous réserve du respect des conditions décrites ci-dessous, être loués 

de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile sans que 

le loueur n'ait à obtenir d'autorisation préalable de changement d'usage.  

Si le loueur n'a, dans le cas défini ci-après, pas à obtenir une autorisation préalable de changement 

d'usage, il doit tout de même solliciter la délivrance d'un arrêté d'exemption d'application du régime de 

changement d'usage. 

Si le loueur n'a, dans les cas définis ci-après, pas à obtenir une autorisation préalable de changement 

d'usage, il doit tout de même déclarer le local en application du code du tourisme.  

Cette décision d'exemption d'application du régime de changement d'usage constitue une décision 

créatrice de droits. Le maintien de cette décision créatrice de droits est subordonné au respect de 

conditions. 

La Ville d'Honfleur peut, sans condition de délai, abroger cette décision créatrice de droits lorsque son 

maintien est subordonné à une condition qui n'est plus remplie. 

Cas des locaux aux caractéristiques physiques particulières 

Le patrimoine honfleurais comprend des biens dont les caractéristiques physiques les rendent très 

difficilement habitables à l'année.   

Ainsi, le fait que ces biens soient utilisés pour la pratique de la location saisonnière n'a que très peu 

d'impact sur le marché du logement. 

Un autre enjeu est d'assurer une occupation suffisante de ces biens pour empêcher leur dégradation. 

En conséquence, ces biens peuvent être loués de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle 

de passage qui n'y élit pas domicile sans que le loueur n'ait à obtenir d'autorisation préalable de 

changement d'usage. 

La condition de maintien de la décision d'exemption d'application du régime du changement d'usage 

correspond aux caractéristiques physiques particulières du local. 

Au 1er janvier 2022, la condition « caractéristiques physiques particulières du local » est remplie pour les 

biens d'une surface plancher inférieure à 15m², pour chaque niveau du bien le cas échéant. Les biens 

d'une surface plancher inférieure à 15m² issus d'une division postérieure à l'entrée en application du 

présent règlement de changement d'usage ne sont pas concernés par le présent article. 

Une cartographie est parallèlement réalisée et identifiera très précisément les locaux aux caractéristiques 

particulières dont l'habitation à l'année est quasiment impossible. Une fois cette cartographie achevée, 

la condition « caractéristiques physiques particulières du local » sera remplie pour les seuls biens identifiés 

par cette cartographie. La cartographie pourra être régulièrement mise à jour.  

Une communication sera effectuée pour informer sur la date d'entrée en application de la cartographie.  

Les décisions d'exemption d'application du régime du changement d'usage accordées antérieurement à 

l'entrée en application de la cartographie sur la base du critère « caractéristiques physiques particulières 
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du local » seront abrogées pour les locaux qui ne seront pas identifiés dans la cartographie comme locaux 

aux caractéristiques physiques particulières.  

Dans le cas d'une telle abrogation, une autorisation préalable de changement d'usage devra être obtenue 

pour louer le local de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit pas 

domicile. 

11 > Défaut de déclaration du meublé de tourisme  

Article L324-1-1-III du code du tourisme 

« Par dérogation au II, dans les communes où le changement d'usage des locaux destinés à l'habitation 

est soumis à autorisation préalable au sens des articles L631-7 à L631-9 du code de la construction et de 

l'habitation une délibération du conseil municipal peut décider de soumettre à une déclaration préalable 

soumise à enregistrement auprès de la commune toute location d'un meublé de tourisme. 

La déclaration indique si le meublé de tourisme offert à la location constitue la résidence principale du 

loueur au sens de l'article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée. 

Un téléservice permet d'effectuer la déclaration. La déclaration peut également être faite par tout autre 

moyen de dépôt prévu par la délibération susmentionnée. 

Dès réception, la déclaration donne lieu à la délivrance sans délai par la commune d'un accuséréception 

comprenant un numéro de déclaration. 

Un décret détermine les informations qui peuvent être exigées pour l'enregistrement. 

Article L324-1-1- IV du code du tourisme 

Dans les communes ayant mis en œuvre la procédure d'enregistrement de la déclaration préalable 

mentionnée au III, toute personne qui offre à la location un meublé de tourisme qui est déclaré comme 

sa résidence principale ne peut le faire au-delà de cent vingt jours au cours d'une même année civile, sauf 

obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure. 

La commune peut, jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle au cours de laquelle un meublé de 

tourisme a été mis en location, demander au loueur de lui transmettre le nombre de jours au cours 

desquels ce meublé a été loué. Le loueur transmet ces informations dans un délai d'un mois, en rappelant 

l'adresse du meublé et son numéro de déclaration. 

Article L324-1-1- V du code du tourisme 

Toute personne qui ne se conforme pas aux obligations résultant du III (de l'article L324-1-1) est passible 

d'une amende civile dont le montant ne peut excéder 5 000 €. 

Toute personne qui ne se conforme pas aux obligations résultant du IV (de l'article L324-1-1) est passible 

d'une amende civile dont le montant ne peut excéder 10 000 €. 

(…) 

Ces amendes sont prononcées par le président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée 

au fond, sur demande de la commune dans laquelle est situé le meublé de tourisme. Le produit de 

l'amende est versé à la commune. Le tribunal judiciaire compétent est celui dans le ressort duquel est 

situé le meublé de tourisme. » 
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12 > Location saisonnière sans respecter le régime du changement d'usage  

Article L651-2 du code de la construction 

« Toute personne qui enfreint les dispositions de l'article L631-7 ou qui ne se conforme pas aux conditions 
ou obligations imposées en application dudit article est condamnée à une amende civile dont le montant 
ne peut excéder 50 000 € par local irrégulièrement transformé. 

Cette amende est prononcée par le président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée 
au fond, sur assignation de la commune dans laquelle est situé le local irrégulièrement transformé ou de 
l'Agence nationale de l'habitat. Le produit de l'amende est intégralement versé à la commune dans laquelle 
est situé ce local. Le tribunal judiciaire compétent est celui dans le ressort duquel est situé le local. 

Sur assignation de la commune dans laquelle est situé le local irrégulièrement transformé ou de l'Agence 
nationale de l'habitat, le président du tribunal ordonne le retour à l'usage d'habitation du local transformé 
sans autorisation, dans un délai qu'il fixe. A l'expiration de celui-ci, il prononce une astreinte d'un montant 
maximal de 1 000 € par jour et par mètre carré utile du local irrégulièrement transformé. Le produit en est 
intégralement versé à la commune dans laquelle est situé le local irrégulièrement transformé. 

Passé ce délai, l'administration peut procéder d'office, aux frais du contrevenant, à l'expulsion des 
occupants et à l'exécution des travaux nécessaires. 

Conformément à l'article 30 de l'ordonnance n° 2019-738 du 17 juillet 2019, ces dispositions s'appliquent 
aux demandes introduites à compter du 1er janvier 2020. » 

Article L651-3 du code de la construction 

« Quiconque a, pour l'une quelconque des déclarations prévues aux titres Ier (chapitre II), II (chapitre Ier), III 
et IV du présent livre, à l'exclusion des articles L612-1, L631-1 à L631-6, L641-12 et L641-14, ou par les 
textes pris pour leur application, sciemment fait de fausses déclarations, quiconque a, à l'aide de 
manœuvres frauduleuses, dissimulé ou tenté de dissimuler les locaux soumis à déclaration, est passible 
d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 80 000 € ou de l'une de ces deux peines seulement. Le 
tribunal correctionnel prononce, en outre, la résiliation du bail et l'expulsion des locataires irrégulièrement 
installés. » 

 

Disposition finale 

Aucune dérogation ne peut être délivrée en dehors des régimes et conditions expressément définis par le 
présent règlement.  
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